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ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial, en date du 7 janvier, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen. M. Morel-Beaulieu, 
président du Tribunal de première instance d'Evreux, en 

remplacement de M. Dreux, admis 

ia retraite (décret du 
noraire: ' , . . ——W 

Morel-Beaulieu, 1832, avocat; — 4 janvier 18,52, juge aux 
Andelys; — août 1834, juge à Evreux ; — 2 décembre 1838, 
yrocureurdu roi àfNeufehatel ;— 19 mars 1851, président du. 
Tribunal d'Evreux ; 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Besançon, 
M. Neveu-Lemaire, avocat-général à la Cour impérialede Bour-

ges, en remplacement de M. Blanc, qui a été nommé procureur-
général àColmar : 

M. Neveu-Lemaire, 6 juillet 1838, substitut à Clamecy ; — 
6 février 1841, substitut à Nevers: — 20 juin 1844, procureur 
du roi à Cosne ; — 25 septembre 1840, substitut à la Cour 

royale de Bourges ; — 14 j uillet 1 849, avocat-général à la Cour 
d'appel de Bourges : 

Avocat-général a la Cour impériale de Bourges, M. Malhé-
né, substitut du procureur-général près la même Cour, en 
remplacement de M. Neveu-Lemaire, qui est nommé premier 

avocat-général à Besançon : 
M. Malhéné, 1842,, avocat ; — 2 mai 1842, substitut à St-

Quentin ; — 8 janvier 184-4, substitut à Beauvais ; — 12 juin 
1843, procureur du roi à St-Quentin ; — 1849, ancien magis-
trat, — 14 juillet 1849, substitut du procureur-général à la 
Cour d'appel de Bourges ; 

Président du Tribunal de première instance de Louhans 
: (Sa,ône-et-Loirc), M. Garnier, juge d'instruction au siège de 
Cliâlon-sur-Saône, en remplacement de M. Lerouge, décédé : 

M. Garnier, 1838, avocat; — 20 septembre 1838, substitut à 
'Langres; — 4 avril 1848, substitut à Louhans; — 3 décem-
bre 1848, substitutà Cliaumont , — 6 janvier 1849, remplacé, 

"non acceptant ; continue, sur sa demande, ses fonctions à Lou-
hans ; — 17 février 1851 , juge d'insiruction à Châlon-sur-
Saône ; 

Juge au Tribunal de première instance de Châlon-sur-
Saône (Saône-et-Loire), M. Metman, procureur impérial près 
le siège de Langres, en remplacement de M. Garnier, qui est 
ïwmmé président à Louhans ; 

SL Metman, 1848, ancien magistrat; — 8 avril 1848, com-
,missair« du Gouvernement à Langres ; 

Procureur impérial près leTribunal de première instance de 
Langres (Haute-Marne), M. Roidot, procureur impérial près le 
siège de Louhans, en remplacement de M. Metman, qui est 
nommé juge ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Louhans (Saùne-et-Loire), M. Chàales des Etangs, substitut 
'du procureur impérial près le siège de Dijon, eu remplace-
ment de iî, Roidot, qui est nommé procureur impérial à Lan-

à faire valoir ses droits à 
mars 1852), et nommé conseiller ho-

l'empiaeonn'iit do M. Lemaisire, qui a été nommé jugea Dijon; 
M. Dorey, 1840, juge suppléant àChâtillon; —27 août 1840, 

substitut au même siège; — 1848, substitut à Cliaumont (Mar-
ne); — 3 décembre 1848, substitut à Dijon ; — 4 juin 1849, 

substitut à Chaumont ; — 3 août 1849, démissionnaire; — S 
février 1853, jugea Chàtillon (Côte-d'Or) ; 

Juge au Tribunal de première instance de Châtillon-sur-Sei-
ne (Côte-d'Or), M. Noirot, juge de paix du canton de Tournus, 
en remplacement de M. Dorey, qui est nommé juge à Beaune; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Ca-
moïn de Vence, substitut du procureur impérial près le siège 
de Louhans, en remplacement de M. Lescouvé, qui a été nom-
procureur'impérial : 

M. Camoïn de Vence, 1852, avocat, docteur en droit ; — 2 
février 1852, substitut à Louhans; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Louhans (Saône-et-Loire), M. Ferdinand 
Letissier, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Ca-
moïn de Vence, qui est nommé substitut du procureur impé-
rial à Châlon-sur Saône. 

•luge suppléant au tribunal de première instance de Bai 
gnères (Hautes-Pyrénées), M. de Basillac, juge suppléant au 
siège de Tarbes, en remplacement de M. Bazerque, qui a été 

nommé juge. 

Le même décret porte : 

M. Metman, nommé par le présent décret juge au tribunal 
de première instance de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), 
remplira, au môme siège, les fonctions de juge d'instruction 
en remplacement de M. Garnier, qui est nommé président à 
Louhans. 

M. Jacotot, nommé par le présent décret, juge au tribunal 
de première instance de Beaune (Côte-d'Or), remplira au 
môme siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement de M. Lemaistre, qui a été nommé juge à Dijon. 

M. Déresse, nommé par le présent décret juge au tribunal 
de première instance de Chaumont (Haute-Marne), remplira 
au même siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement de M. Jacotot, qui est nommé jugea Beaune.. 

M. Noirot, nommé par le présent décret juge au tribunal 
de première instance de Châtillon-sur-Seine (Côte-d'Or), 
remplira au môme siège les fonctions de juge d'instruction, 
en remplacement de M. Dorey, qui a été nommé juge à 

Beaune. 
M. Daudin-Clavaud, juge au tribunal de première instance 

de Blaye (Gironde), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Bastrate, démis-

sionnaire. 
M. de Basillac, nommé par le présent décret juge suppléant 

au tribunal de première instance de Bagnères (Hautes-Pyré-
nées), sera attaché à la chambre temporaire de ce siège. 

faire défense à ses adversaires de les livrer à d'autres qu'à 

lui, sous peine de dommages et intérêts. L'arrêt qui v. 

repoussé sa demande en se fondant sur ce que, par son 

fuit, tous rapports commerciaux ayant été rompus, entre 

les parties, il avait perdu le droit que lui assurait la con-

vention; cet arrêt, disons-nous, ne peut donner prise à 

la censure de la Cour de cassation. Dans l'état des faits 

ainsi constatés souverainement par les juges de la cause, 

la décision trouve son appui et sa justification dans les 

dispositions des articles 1184, 1612, 1613 et 1657 du Co-

de Napoléon. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M° Lenoël. (Rejet du pourvoi du sieur Dreux.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 9 janvier. 

OPPOSITION A COMMANDEMENT TENDANT A SAISIE-IMMOBILIÈRE. 

— INSTANCE. —■ JUGEMENT. — APPEL. — DÉLAI. 

L'instance engagée sur une opposition à commande-

ment tendant à saisie-immobilière n'est pas un incident de 

saisie-immobilière; en conséquence, c'est la règle générale 

de l'article 443 du Code de procédure civile, et non la rè-

gle spéciale pour les incidents de saisie-immobilière de 

l'article 731 du même Code, qui règle le délai de l'appel 

du jugement rendu sur cette instance, et l'appel peut être 

interjeté, non pas seulement dans les dix jours, mais dans 

les trois mois de la signification du jugement. 

Cassation, au rapport de M. le conseil Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 1" mars 1852, 

par la Cour impériale de Caen. (Anquelil contre Duval ; 

plaidants, M" Groualle et Frignet.) 

SENTENCE ARBITRALE. -

ASSURANCE 

- OPPOSITION A L EXÉCUTION. — 

MARITIME. — FRET. 

M. Chàales des Etangs, 1840, avocat; — 11 février 1840, 
;— 1849, D 

Vassy (Haute-Marne); — 4 juin 
J»ge suppléant à Saint-Girons; — 1849, ancien magistrat; — 
-' février 1849, substitut à V 

suhstitut à Dijon; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Dijon (Cùte-d'Or), M. Simounet, substitut 

*£i*»cueeOT impérial près le siège de Mûeon, en remplace-
nt' r? ^' Cbâajes des Etangs, qui est nommé procureur im-

a Louhans : 

vtio,'. il!™""* 1 ' 17 ̂ 'er 1831, substitut a Louhans; — 2 fé-
<*n

 ;
 ' suljs 'hut ù Langres ; 21 mai 1852, suhstitut à Mà-

TOfàroina
1 da Pleureur impérial près le Tribunal de pre-

Sléaudre ̂  de MaM » (Saône-et-Loire), M. Louis-Marie 
■montât o °°at ' clocUiU1' eu droit, en remplacement de M. Si-
Dijon ; ' °sl Uo»mé substitut du procureur impérial à 

«l'Orf V JapM
ljlUl

-
al de

 Première instance de Beaune (Côte-
Km ia^^S 1'!^ d'instruction au siège do Chaumont, en 

M J u ô i <i î « / o u ' " 0 " 1 0 ' » q«i ^té nommé président: 
grès'- » 0 .'. 1848 ' «vocut;- 15 avril 1818, suhstitut à Lan-

aion 'CTfi ler im
- juge à Semur, chargé de l'instruc-

îu«e -n Tf. l,t<"n, l)l'ft 185 *> i"8ft il Chaumont ; 
fta»-ne) \| iV" du P rei '"èi e instance de Chaumont (llaute-
*>«»■> d« v esse > substitut du procureur impérial près le 
m?h,

n
I • i?sy ' u " remplacement de M. Jicotot, qui est nom-

h ?f a "Huuue; 
auTrit^fi 18i<J - aileic i' avocat ; - 15 juin 1849, substitut 

l' inunul Ut; Vassy ; 

mièr,. l!U,Ut du , Procureur impérial tirés le Tribunal de pre-

èSlTyV -
 Vassy

 Ukuw-Marne), M. Petitjean de Bar 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 9 janvier. 

RÉCLAMATION D'ÉTAT . — PÉTITION o'iIÊRÉDITg. — FIN DE 

NON-RECEVOIR. — AUDIENCE SOLENNELLE. 

I. L'enfant qui a été inscrit sur les registres de l'état 

civil comme fils d'un autre que son père, pendant que le 

mariage de sa mère avec ce dernier subsistait encore, et 

qui n'a pas réclamé, contre cette mention, dans les cinq ans 

après sa majorité, a, par son silence et la possession d'état 

conforme à son acte de naissance, enlevé à son héritier, 

descendant direct ou non, la possibilité de faire cette ré-

clamation. L'action de cet héritier a du être déclarée 

non-recevable aux termes de l'article 329 du Code Napo-

léon. 
II. L'héritier ne peut pas échapper à l'application de 

cet article, sous le prétexte qu'il ne s'agit, de sa part, que 

d'une simple demande en rectification de l'acte de nais-

sance de son auteur, si cette demande est le moyen de 

justifier une action en pétition d'hérédité qui en est; le vé-

ritable but. C'est bien alors une réclamation d'état, avec 

toutes ses conséquences, sur laquelle les juges sont ap-

pelés à statuer; et dès lors la fin de non-recevoir, tirée de 

l'article 329, devient applicable. 

III. Mais la réclamation d'état, qui, comme dans l'es-

pèce, n'est qu'incidente, a une demande en pétition d'hé-

rédité et ne touche point à l'état des personnes coliti-

gantes, ne comporte pas l'audience solennelle. Elle a pu 

être jugée en audience ordinaire par une seule chambré. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Sevin. (Rejet du pourvoi des époux Dehanne, plaidant 

M e Lenoël.) 

CONVENTION. — BAIL EMPHYTHÉOTIQUE. INTERPRÉTATION. 

Une Cour d'appel a pu, en interprétant une convention dont 

il s'agissait de rechercher le véritable caractère, décider que 

cette convention, quoique qualifiée de bail à ferme et bien 

qu'elle comprît quelques clauses communes à ces sortes 

de baux, n<; constituait, en réalité, qu'une concession em-

phytéotique, alors qu'elle y trouvait des stipulations plus 

propres à ce genre de contrat qu'au bail ordinaire, telles, 

par exemple, qu'une jouissance de soixante-dix ans, avec 

abandon du domaine utile au preneur, et de la part de 

celui-ci, renonciation, après ce laps de temps, àtous les ca-

pitaux par lui employés à améliorer et même à transformer 

l'immeuble concédé. (Arrêt conforme de la chambre des 

requêtes du 12 mars 1845.) 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général 

(rejet du pourvoi des sieurs Henry frères ; plaidant : M* 

Mathieu-Bodet.) 

CONVENTION. — INEXÉCUTION. — RÉSOLUTION. 

Le négociant qui est convenu verbalement avec des fa-

bricants d'impressions sur étoffes de se fournir, dans la 

fabrique de ceux-ci, d'étoffes imprimées, conformément à 

certains dessins dont il acquéi ait ainsi le monopole, et qui, 

par suite des événements politiques de 1848 et à raison de 

son état de faillite, a été dans l'impossibilité de remplir 

ses engagements, c'est-à-dire de prendre livraison des 

étoffes par lui commandées, d'en payer le montant et de 

l'aire de nouvelles commandes , a pu , après un long 

temps écoulé depuis l'inexécution de ses engagements, ne 

pas être écouté dans sa demande tendant à se l'aire dé-

clarer propriétaire exclusif dos dessins dont il s'agit, et à 

La voie de l'opposition à l'ordonnance d'exécution d'une 

sentence arbitrale est ouverte quand le compromis est nul 

comme tendant à assurer l'exécution d'un contrat contraire 

à l'ordre public, spécialement d'un contrat d'assurance 

ayant pour objet le fret des marchandises existant à bord 

d'un navire. Le jugement par lequel le Tribunal, au lieu 

et place d'une partie défaillante, a désigné l'un des arbi-

tres, ne fait pas obstacle à ce que la nullité du compromis, 

et par suite celle de la sentence, puissent être ultérieure-

ment invoqués ; le jugement qui a désigné l'arbitre" ne 

peut avoir l'autorité de la chose jugée au-delà de l'inci-

dent sur lequel il a été rendu. (Article 1028 du Code de 

procédure civile, et 347 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

conformément aux conclusions de M . le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 27 avril 

1852, par le Tribunal de Nantes. (Williams contre La-

porte ; plaidants, M" Rendu et Marinier.) 

ENREGISTREMENT. —DROIT DE TRASCRIPTIOX. — INDIVISION.— 

ADJUDICATION. 

Le droit de transcription est dû sur l'adjudication au 

propriétaire indivis de la totalité de l'immeuble, lorsque la 

possession indivise n'avait pas lieu à titre successif. (Ar-

ticle 883 du Code Napoléon ; article 54 de la loi du 28 

avril 1816.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 29 juin 

1851, par le Tribunal civil de Montmédy. (Enregistrement 

contre Limousin; plaidant, M" Moutard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 9 janvier. 

ARCADES DU PALAIS-ROYAL VENDUES EN 1789 PAR LE DUC 

D'ORLÉANi. — RÉSERVE D'UN LOGEMENT POUR UN SUISSE. 

— PRESCRIPTION DU MODE D 'EXERCICE DE CETTE RÉ-

SERVE. 

La réserve stipulée, en 1789, dans un acte- de vente d'arcades 
du Palais-Royal, d'un logement pour un suisse, constitue 
non une réserve de portion de la propriété, mais une char-
ge perpétuelle au profit du vendeur ou de ses représentants 
sur l'immeuble aliéné. 

Si l'exercice de ce droit a été modifié, pendant plus de trente 
ans, en telle sorte qu'au lieu d'un suisse, ce soit un indus-
triel, à litre de bail à loyer, qui ait été introduit dans les 
lieux réservés, celte possession, ainsi étendue au delà du 
litre, sans en changer ni la cause ni le principe, est utile 
à prescrire, et là ne s'applique point la maxime que nul ne 
prescrit contre son titre. 

M* Nogent Saint-Laurens, avocat de M. le ministre de 

la maison de l'Empereur, comme représentant la liste ci-

vile, s'exprime ainsi : 

L'objet général du procès soumis à la Cour est l'interpréta-
tion et la détermination des conséquences légale d'une clause 
insérée dans un contrat qui porte la date du 15 juin 1789. 
Les parties contractantes alors étaient, d'une part, Son Al-
tesse Mgr le duc d'Orléans, d'autre part, M. Honoré Bour-
don Neuville, et la dame Marguerite Brunet Montansier, 
son épouse. Aux termes du contrat, Mgr le duc d'Orléans 
vend à M. Neuville et à Mme Montansier les onze arcades du 
Palais-Royal numérotés 68, 69, 70; 71, 72, 73, 74, 75, 70, 77 
et 78, moyennant le prix de 570,000 livres. C'est dans cette 
partie du palais qu'a été élevé plus tard le Théâtre du Palais-
Hoyal, qui s'appela d'abord Théàtre-Montansier. 

La clause qui fait l'objet du procès est ainsi conçue : 

« Cette vente est faite à la charge par les acquéreurs de con-
server à perpétuité, et sans pouvoir exiger aucun paiement do 
loyer, au suisse que Son Altesse a placé dans l'arcaJe 76, et à 
ceux que Son Altesse pourra y placer par la suite, le logement 
que le suisse actuel y occupe maintenant, consistant dans une 
portion du rez-de-chaussée donnant sur la galerie et auquel 
on monte par un escalier au milieu dudit rez de-chaussée ; au 
moyen de quoi le suisse ne pourra prétendre aucune commu-
nication avec les arcades vosines, » 

Dès à présent, je pose ici la prétention suivante : Sur les onze 
arcades, dix sont aliénées d'une façon absolue; lu onzième 

(n" 70) est aliénée d'une f.içon relative et jour partie seule-
ment. Eludions les vicissitudes de cette arcade n° 70. 

Peu de temps après le contrat arriva l'émigration. 11 paraît 
certain qu'à cette époque les acquéreurs s'emparèrent de la to-
talité de l'arcade n° 76; M" ! Rolland de Courbonne s'en expli-
que elle-même dans un écrit qu'elle nous a signifié le 29 août 
1853, et où on lit ceci : « Vers ce temps, on usurpa le local 
destiné au logement du suisse. » Toutefois cette possession ne 
fut pas paisible; elle fut attaquée par le domaine : nous avons 
vu un décret impérial du 18 juillet 1^09 qui annule, comme 
incompétemment rendus, deux arrêtés du préfet de la Seine, 
en date des 10 dééembre 1807 et 21 novembre 1808, interpré-
tatifs de la clause du contrat relative au logement du suisse. 

En 1814, le duc d'Orléans étant rentré en France, il trouva 
ce logement occupé par un sieur Lacauchie, limonadier, auquel 

la dame Montansier avait loué. 
Tout aussitôt le prince fait signifier à M rae Montansier som-

mation d'avoir à expulser son locataire. Un procès s'engage, le 
locataire intervient, et le 8 mars 1816, le Tribunal de première 
instance ordonne au représentant de la dame Montansier, dé-
tenteur de la totalité de l'arcade, de délaisser le logement con-
formément nu titre primitif d'acquisition; le jugement est 
déclaré commun avec le locataire, sauf son recours contre qui 
de droit. Ce jugement est exécuté; la dame Montansier y don-
ne son acquiescement par acte des 24 et 27 avril 1817 : le duc 
d'Orléans est remis en possession. 

Ici se place un fait capital. Le limonadier Lacauchie con-
serve son bail, seulement, il paie les loyers au duc d'Orléans. 
Il y a trente-six ans de cela. Depuis cette époque, M 1"' Rolland 
de Courbonne a succédé au droit des acquéreurs primitifs ; 
elle a acquis les onze arcades par voie d'adjudication, et, cho-
se étrange, le logement dont s'agit a été formellement excepté 
dans le cahier des charges et dans les affiches qui ont précédé 
l'adjudication. h« ; . 

Ce local n'a pas cessé d'être loué au nom du duc d'Orléans ; 
le 27 septembre 1849, il a été loué par le domaine, successeur 
de l'ancienne liste civile; le prix de la location est aujourd'hui 
perçu par le trésorier de la couronne. Voilà l'état des choses. 

Voici maintenant ce qui a donné lieu au procès: En 1850, 
M. le préfet de la Seine avait annoncé la vente au profit du 
domaine, de la partie de l'arcade n° 76 dont s'agit; la vente 
était annoncée pour le 27 novembre 1850. Mme de Courbonne, 
qui avait vu se succéder une foule de baux et de locataires, 
déclara s'opposer à la vente. De là, débats, etc. Voici com-
ment se formulèrent en première instance les prétentions res-
pectives des parties : M"" de Courbonne disait : La réserve in-
sérée au contrat de 1789 est une servitude ; la servitude s'est 
éteinte par le non usage. C'était un suisse qu'il fallait mettre 

là; point de suisse, point d'occupation. Eu conséquence, comme 
propriétaire, je demande la restitution des loyers indûment 
perçus depuis l'extinction de la servitude. 

Le domaine répondait : Je suis.propriétaire, et, en tous cas, 
j'ai prescrit. 

Le 22 avril 1852, Ië Tribunal de la Seine rend un jugement 
ainsi conçu : 

« LeTribunal, en ce qui touche le droit de propriété, 
« Attendu que les droits des parties sont fixés par le contrat 

du 15 juin 1789, passé devant Sauhùer et Rouen, notaires à 
Paris ; qu'il est énoncé expressément audit acte que les adju-
dicataires aux droits desquels se trouve aujourd'hui la dama 
de Courbonne s'obligent « à conserver « à perpétuité et sans 
« pouvoir exiger aucun paiement de loyer au suisse que Son 
« Altesse séréuissime a placé dans l'arcade n° 70, et à ceux 
« que Son Altesse sérénissime pourra placer par le suite, le 
« logement que le suisse actuel occupait à l'époque de ladite 
« vente, consistant, etc. » 

« Attendu qu'une pareille réserve constitue un droit certain 
et déterminé d'une nature particulière, mais nettement définie 
par la convention à l'exécution de laquelle les parties doivent 
toujours être ramenées. 

« Attendu que cette réserve ne saurait être considérée com-
me donnant au Domaine représentant le duc d'Orléans un droit 
de propriété, puisque le contrat énonce qu'il est fait vente aux 
acquéreurs des terrains et bâtiments de fond en comble, et 
sans aucune autre mitoyenneté que celle des murs se trouvant 
à chaque extrémité de le série d'arcades de 08 à 78; 

u Attendu que c'est dans ces termes et dans les mômes con-
ditions qu'a lieu l'adjudication faite au profit de la femme de 
Courbonne, suivant jugement de l'audience des criées du Tri-
bunal delà Seine, en date du 25 avril 1829, enregistré; 

« Attendu que jamais et à aucune époque le duo d'Orléans 
et le Domaine étant à ses droits n'avaient prétendu sur les ar-
cades dont il s'agit, et notamment sur celle numérotée 76 
aucun droit de propriété ; 

« Qu'en effet, lors du jugement du Tribunal de la Seine, du 
8 mars 1816, le duc d'Orléans ne prétendait par ses conclu-
sions dans l'instance qu'à l'exercice de ce qu'il appelait une 
charge réelle et foncière, et ne demandait, en déclarant qu'il 
avait vendu l'arcade n" 76, que la reconnaissance de la réser-
ve portée au contrat de 1789 du droit de placer un suisse dans 
le local dépendant de ladite arcade ; 

« Attendu que c'est seulement dans ces termes qu'à la date 
des 24 et 27 février 1817, les auteurs delà femme de Cour-
bonne ont déclaré se désister, suivant acte dudit jour, passé 
devant Cristy et son collègue, notaires, de l'appel interjeté par 
eux dudit jugement du 8 mars 1816, et ont reconnu le droit 
du duc d'Orléans à la réserve du logement destiné au suisse 
dans l'arcade 76 consacré par ledit jugement ; 

« Attendu que de telles décisions et reconnaissances sont 
exclusives du droit de propriété ; que conséquemment c'est 
sans fondement et en contradiction avec le titre lui-même que 
le domaine a, par des affiches, annoncé l'adjudication publi-
que de la portion de ladite arcade 76, coin [irise dans la ré-
serve sus-énoncée ; 

« Attendu que ladite réserve donnait bien au duc d'Orléaps 
le droit d'établir un concierge, mais non celui de tirer un 
profit au moyen de la location du local dont il s'agit; 

« Que cette location et la perception de ses fruits n'est autre 
chose qu'une extension excessive et irrégulière du droit résul-
tant du contrat de 1789 ; 

« Attendu que la tolérance de la femme de Courbonne ou 
de ses auteurs à l'égard de cette perception de loyers, quelque 
longue qu'elle ait pu être, n'a jamais conféré au duc d'Or-
léans d'autres droits que ceux qui lui appartenaient d'après 
son titre ; 

« Attendu qu'on ne saurait voir dans le changement du 
mode do jouissance et dans la substitution d'une location à 
une simple réserve d'habitation pour un suisse, une interver-
sion du litre da nature à faire la base de la prescription invo-
quée par le domaine ; 

« Attendu, en effet, qu'il est de principe que nul ne peut 
prescrire contre son titre; que cette règle de droit est for-
mellement conservée par l'article 2240 du Co le Napoléon et 
s'applique complètement à la contestation actuelle; qu'en effet 
la cause et le principe de la possession du domaine n'ont ja-
mais été autre chose que la faculté d'introduire un suisse ou 
concierge dans l'arcade 76 ; 

« Que la tolérance de l'extension de co droit n'a pu engen-
drer un droit nouveau et autre que celui ressortant du contrat 
originaire, quelle qu'ait été la durée de cette tolérance ; 

« En ce qui touche la demande de la femme de Courbonne 
à lin d'extinction de la prétendue servitude ot de la restitution 
des loyers ; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas d'une véritable servitude, 
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mais bien d'un droit d'une nature spéciale et définie par con-
trat; que conséquemment les règles applicables aux servitudes 
ne peuvent être invoquées ; 

« Qu'au surplus le moyeu de prescription ne pourrait, en 
aucun cas, être opposé utilement; 

« Qu'en effet, il n'y a jamais eu cessation de jouissance de 
la part des auteurs du domaine, mais seulement substitution 
irtègulièrc d'un mode de jouissance à celu* qui leur apparte-
na«|| que cette extension, loin de caractériser l'interruption 
nécessaire pour donner ouverture à la prescription, constate 
ai^ contraire une continuité de jouissance qui repousse ce 
moyen ; 

" Attendu qu'en cet état il n'y a pas lieu à statuer sur la 
demande à fin de restitution de loyers depuis l'extinction de 
la servitude; 

« En ce qui touche la nullité du bail fait âDormeuil par le 
domaine et l'attribution des loyers à la femme de Courbonne : 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le domaine ne 
peut exercer sur le local dont il s'agit d'autres droits que ce-
lui d'y placer un suisse ou un concierge, mais non celui d'y 
faire une location dont il ait à percevoir les fruits ; 

«Que c'est à cet égard le cas de faire exécuter selon sa forme 
et teneur le contrat de 1789 et de prononcer en conséquen-
ce la nullité de cette location ; 

« Attendu néanmoins que les fruits do ladite location ne 
sauraient appartenir davantage à ladite femme de Courbonne, 
puisque son droit de propriété, tout en étant reconnu, lui im-
pose l'obligation de supporter la réserve dont il s'agit sans 
pouvoir exiger aucau paiement de loyers ; 

« Qu'il y a lieu pareillement, et à son égard, de rentrer dans 
l'exécution exacte du contrat susdaté ; 

« Attendu que la femme de Courbonne ne demande pas 
d'ailleurs de dommages-intérêts, à raison de l'inexécution du 
contrat ; 

« Maintient ladite femme de Courbonne dans la propriété 
de l'arcade n" 76; 

« Fait défense au préfet de la Seine ès-noms de procéder à 
l'adjudication de la portion d'arcade n° 76, par lui indiquée; 

« Dit qu'il n'a aucun droit à la propriété de ladite arcade, le 
déclare mal fondé dans le moyen de prescription par lui op-
posé, le déboute de sa demande, à cet égard ; 

« Ordonne que son droit de réserve continuera à s'exercer 
ainsi qu'il a été stipulé dans le contrat dn 15 juin 1789; 

« En conséquence, l'autorise à placsr un suisse ou concierge 
dans les lieux réservés, mais sans qu'il puisse faire bail dudit 
localet en percevoir un prix de location; 

« Déclare nul le bail fait par le préfet de la Seine ès-noms à 
Dormeuil ; 

« Déclare la femme de Courbonne non recevable en tous cas, 
mal fondée dant sa demonde, à fin d'extinction de servitude et 
à fin d'attribution et de restitution de loyers; 

« Condamne le préfet ès-noms en tous les dépens. » 

Le domaine a interjeté appel de ce jugement ; M
me

 de Cour-
bonne en a interjeté appel incident. La liste civile, comme 
étant aux droits du domaine, vient soutenir l'appel principal. 

Quel est, dit M e Nogent Saint-Laurens, le droit inséré au 
profit du duc d'Orléans dans le contrat de 1789? quelle est sa 
nature, son étendue? quelles sont ses conséquences? 

On nous dit : « C'est une servitude; » le jugement le nie, et, 
sur ce point, je suis de l'avis du jugement. La servitude, en 
effet, d'après l'article 637 du Code Napoléon, est une charge 
imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un héritage 
appartenant à un autre propriétaire. 

Où sont ici les deux héritages, les deux propriétaires? Je 
vous vends onze arcades, je garde une partie de l'une des onze 
arcades, et cela à perpétuité. Cette stipulation ne présente pas 
les caractères indispensables pour rétablissement d'une servi-
tude. 

Qu'est-ce donc? Serait-ce un "droit d'usage et d'habitation"? 
Mais ce droit, on l'acquiert, on le stipule, et ou devient ainsi 
l'usager. Ici, il s'agit d'un tiers étranger au contrat; c'est ce-
lui-là, c'est le suisse ou concierge qui habitera, et ce n'est pas 
en lui que résidera le droit. 

Serait-ce un usufruit?. ..'Mais l'usufruit emporte le droit ab-
solu de jouir de tous les fruits civils, et particulièrement des 
loyers. Or, vous me contestez ce droit; je trouve, moi, que cela 
a quelque anafogie avec un usufruit ; mais j'avoue que je vais 
plus loin, et que je me décide « pour une véritable réserve de 
propriété. » Sortons des apparences, quittons la lettre de la 
stipulation, étudions le fond, l'esprit du contrat. C'est une bou-
tique, c'est un entresol qu'on me gardera à perpétuité pour 
moi et mes descendants, et dont je paie la contribution fon-
cière; un tel droit n'est autre chose qu'une véritable pro-
priété. 

Ici se place la 'grande objection. Vous pouvez installer un 
suisse, mais non pas un locataire : à mon sens, il y a dans ce 
fait une sorte d'érïonciation de l'étendue de la propriété; c'est 
le logement d'un suisse; mais je ne puis aller jusqu'à voir dans 
cette énonciation une restriction infranchissable. Quel intérêt 
peut avoir M"" de Courbonne à ce que ce logement qui ne lui 
appartiendra jamais soit occupé par un suisse ou par un lo-
cataire ? 

Si l'on comprend la clause comme le jugement, c'est-à-dire 
dans les termes d'une restriction absolue, c'est le néant, c'est 
la nullité, la stérilité perpétuelle d'une propriété; selon le ju-
gement, j'ai le droit de mettre un suisse dans les lieux ; mais 
si je n'en mets pas, personne n'a droit à une jouissance utile, à 
un loyer, et autant vaudraitquece logement fût démoli ou brûlé. 

Mais j'arrive à une prétention plus nette encore : je suis 
propriétaire par la prescription. El d'abord j'établis la pres-
cription en fait: avant comme depuis le contrat de 1789, j'ai 
toujours été en possession à juste litre; après le jugement du 
8 mars 1816, je trouve Lacauchie, locataire dans les lieux par 
usurpation de mon droit; je le garde, il me paie les loyers, je 
paie la contribution foncière; ma juste possession se dévelop-
pe au su et vu de M

me
 de Courbonne ou de ses auteurs. Depuis 

le bail de Lacauchie et jusqu'à ce jour, j'ai passé sept baux 
successifs au profit de sept différents locataires; certes, voilà 
bien la prescription; du 8 mars 1816, jour où j'ai été mis en 
possession, jusqu'au jour de votre demande, 25 novembre 
4850, cela tait trente-quatre ans huit mois quinze jours de 
possession continue, paisible, publique, non équivoque et à ti-
tre de propriétaire. La prescription est donc acquise, s'il n'y a 
pas d'objections. 

Mais il y eu a une ; c'est une objection tirée de l'article 
2240. On nous dit : le contrat de 1789 est votre titre, et si 
vous aviez prescrit, vous auriez prescrit contre votre titre; ce 
qui est interdit par la loi. 

On ne peut prescrire contre son titre; c'est vrai, et je le 
comprends à merveille, La prescription est fondée sur la bon-
ne foi ; donc celui qui possède pour autrui ne sera jamais de 
bonne foi, et ne pourra prescrire contre son titre. Ceci est de 
la doctrine, c'est aussi de l'honnêteté. 

Tous ceux qui ne possèdent pas animo domini, tous ceux 
qui détiennent en vertu d'un titre précaire, le fermier, le dé-
positaire, l'usufruitier, ne pourront jamais prescrire contre 
leur titre. 

Voilà la règle, mais n'en abusons pas. Je ne suis pas dé-
tenteur à titre précaire; en admettant que j'aie un titre, ce 
qui n'est pas et que je démontreaai, j'ai pu, dans ma situa-
tion étendre mon droit et prescrire au-delà du contrat. Re-
gardez-y de bien près : de ma réserve foncière au droit de 
propriété il n'y a qu'un pas, et ce pas je l'ai fait par la pres-
cription. 

Permettez-moi déplacer ici un passage de l'éminent ouvra-
ge de M. Troplong, tome II, n°

s
 529 et 530 : 

« La possession, dit M. Troplong, n'a que deux causes: 
l'esprit de propriété, qui fait qu'on possède pour soi, l'esprit 
de précarité, qui fait qu'on prend possession au nom d'autrui; 
c'est la transformation de celte seconde cause en possession 
animo domini contre laquelle proteste sans cesse notre maxi-
me, qu'on ne peut prescrire contre sou titre. Du reste, rien 
n'empêche d'étendre les limites de sa jouissance à titre de 
propriétaire, et de posséder plus que ne donne le titre; jouir 
\u-delà de son titre n'est pas prescrire contre son titre. 

« U ne faut entendre qu'avec réserve celte règle, qu'on ne 
«.eut prescrire contre son titre ; il n'y en a pas dont on fasse 

dus d'abus ; il n'y eu a pas cependant de plus simple et de 
plus claire. Le Code l'a réduite à sa valeur réelle dans l'ar-
ticle 2240. Elle ne varie qu'avec les limitations que nous avons 

exprimées aux n
os

 528 et 529 ; mais les notions à cet égard 
sont si peu précises, surtout dans plusieurs Tribunaux de 
première iustance, que j'ai vu maints ei maints exemples de 
jugements qui décidaient que déborder sou titre, c'est prescri-
re contre son litre. Avec le texte de l'article 2240 sous les 
yeux, de pareilles méprises seraient-elles possibles ? u 

Ce passage, reprend l'avocat, semble écrit exprès pour la 
cause. » 

Maintenant j'ajoute ceci : Je n'ai pas prescrit contre mon 
titre, par une bonne raison, c'est que je n'ai pas de titre. Je 
possédais avant et depuis le contrat de 1789 ; à partir se 1817 
j'ai prescrit, si c'est nécessaire, contre les prétentions que 
vous avez puisées dans ce litre, qui est le votre. Il y a plus, 
vous avez ratifié la possession en me laissant percevoir des 

loyers pendant plus de trente années. gtà-
Il y a plus encore, et ceci' est capital : M°" de Courlxmue est 

propriétaire en vertu d'une adjudication: or, voici ce que 
je lis dans l'affiche qui a prêt é lé cette adjudication : « La bou-
te tique et l'entresol, dans la moitié de la profondeur de l'ar-
ec cade n° 76, appartiennent en toute propriété au duc d'Or-
« léans. M 

C'est clair, ce que M"" de Courbonne revendique aujourd'hui 
était formellement excepté de l'adjudication; elle n'a pas 
acheté, on ne lui a pas vendu. 

Ces raisons me semblent devoir conduire la Cour à la ré-
formation que je sollicite de la décision des premiers juges. 

M
e
 Massu, avocat de M"* Rolland de Courbonne, sou-

tient le jugement attaqué. 

M. Oscar Oevallée, substitut du procureur général im-

périal, établit que la clause du contrat du 5 juin 1789 ne 

contenait pas une réserve de propriété au profit de M. le 

duc d'Orléans, mais une servitude imposée à l'immeuble 

représenté par l'arcade n° 76, au profit du domaine appar-

tenant alors à M. le duc d'Orléans. Ce titre a été maintenu 

dens ces termes, en 1816, par jugement du Tribunal de la 

Seine. Ce jugement dit que le duc d'Orléans jouira confor-

mément au titre primitif d'acquisision. Maintenant l'Etat 

a-t-il pu, contrairement à ce titre, prescrire un droit de 

propriété sur l'arcade n°76? Non, l'article 2210 ne le per-

met pas. On ne peut pas, en possédant sur un titre pré-

caire, arriver par la possession au droit de propriété. On 

peut bien étendre l'usage, mais non l'étendre de manière 

à le transformer. Dans l'espèce, on transformait une ser-

vitude en un usufruit qui serait perpétuel, c'est-à-dire eu 

un droit que la loi ne reconnaît pas. Le Tribunal a donc 

bien jugé en ne reconnaissant pas la propriété au do-
maine. 

« La Conr, 

« Considérant que la réserve stipulée par le duc 4 

dans la vente du 15 juin 1789, n'a pas eu pour effet 

nir à son profit une portion quelconque de la propriété de la 
chose vendue ; 

« Qu'elle n'a eu d'autre objet que de créer pour la surveil-
lance et la sécurité de la partie du Palais-Royal qui restait 
aux mains du vendeur une charge perpétuelle; 

« Qu'à ton conséquemment le domaine, en se considérant 
comme propriétaire des biens affectés à l'habitation d'un suisse, 
les a mis en vente ; 

« Mais, considérant que, depuis trente-quatre ans, l'exer-
cice du droit stipulé par l'acte de 1789 a été modifié ; 

« Qu'au lieu d'employer les lieux à loger un concierge, le 
représentant légal du vendeur en a fait la matière d'une lo-
cation ; 

« Qu'il a perçu les loyers en même temps qu'il payait l'im-
pôt foncier, au vu et su des propriétaires successifs de l'im-
meuble, et sans qu'il s'éle*|tt de leur part aucune réclama-
tion ; 

« Que, s'il est interdit par l'article 2240 du Code Napoléon 
de prescrire contre son titre, le fait seul de la possession ne 
pouvant convertir en un droit absolu un droit précaire de sa 
nature, rien ne s'oppose à ce que le mode de jouissance réglé 
par les contrats subisse des modifications; 

« Que la possession, étendue au-delà du titre n'en changeant 
ni la cause ni le principe, est utile à prescrire; 

« Infirme, en ce qu'il a été fait défense au préfet ès-nom de 
faire bail des lieux réservés-,; émendant, quant à ce, déboute 
M

m
* Rolland de Courbonne de sa demande en nullité de bail ; 

le jugement au résidu sortissant effet; dépens compensés. » 

Moyennant cette déclaration, la loi du 25 nivôse an XIII 

attribue aux bailleurs de fonda un privilège de second or-

dre sur l'argent déposé. Ce privilège, dit l'avocat des dé-

fendeurs, implique par lui-même l'exclusion du droit de 

propriété, car la loi ne peut pas accorder au propriétaire 
d'une chose un privilège sur cette môme chose. Ce serait 

une contradiction Irop flagrante. Les bailleurs de fonds du 

cautionnement ont donc passé avec le caissier titulaire du 

monl-deépiété de Rouen, un simple contrat de prêt dont 

ils retiraient des, bénéfices et qui doit suivre la loi com-

mune, c'est-à-dire être le gage commun de tous les 

créanciers, à moins que les bailleurs de fonds ne prouvent 

qu'ils oui accompli les formalités prescrites par la loi 

du 25 nivôse au XIII, et qu'Us sont créanciers privilégiés 

de second ordre ; autre question qui sera ultérieurement 
débattue. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel les bail-

leurs de fonds du cautionnement du sieur Letellier ont été 

■déclarés non-propriétaires des 15,000 fr. qui sont restés 

des 30,000 fr. Les saisies-arrêts ont été maintenues et les 

demandeurs condamnés aux dépens. Quant à la question 

de savoir si les demandeurs sont ou non des créanciers 

privilégiés de second ordre sur les sommes frappées de 

saisie-arrêt, le Tribunal n'avait pas à statuer et n'a pas 
statué sur cette question. 

« Le 15 juin 1849, une société se forma entre i 

Robin et le sieur Loup, pour la fabrication des bo
U
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« En sa qualité de mécanicien, Robiu avait la li 

delà fabrique ; mais obligé à de fréquents vovv,"
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les intérêts de la société, il était suppléé pendant
3
'
08

 ''
0llr 

sences par le Sieur Renard, son commis prin-in-'f 

élait considéré comme le directeur de la fabriuii ' 1
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prenait ce titre. Il avait, avant la formation de la^n'^' 

été employé par Robin pour l'exploitation de la mêm " 
dustrie, et il avait toute la confiance de ce dernier 

« Renard fit entrer dans la maison le sieur Ché 1 

son ami, qui avait été, comme lui, banquier à M« 

qui demeura chargé de la direction du magasin J°
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de la tenue des livres et de la caisse. Il recevait
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tement fixe progressif de 1,500 à 2,000 francs n irV'*
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fournissait, pour garantie de sa gestion," un cauUonnm 

de 10,000 francs, productifs d'intérêts à raison de siv „ -lent 
aison de sixim,, 

cent. - pour 

« Robin et Loup étaient laborieux et 

quoiqu'ils fussent l'un et l'autre peu expérimentés d "," 

et 

, économes j „. 
. enmentés 

les altaires commerciales, la coopération de Renard 

de Chédeville, qu'ils s'étaient attachés, à raison surton 

TRIRUNAL CIVIL DE ROUEN (2" ch.). 

Présidence de M. Verrier. 

Audience du 6janvier. 

CAUTIONNEMENT. — DROITS DU PRÊTÉE^, 

Les bailleurs de fonds du cautionnement d'un fonctionnaire 
public sont-ils propriétaires des fonds formant ce même cau-
tionnement, ou sont-ils simplement créanciers privilégiés 
de second ordre, lorsqu'ils ont accompli toutefois les forma-
lités prescrites par ta loi du 25 nivôse an XIII? 

Conséquemment, ce cautionnement peut-il être frappé de sai-
sie-arrêt par les créanciers chirographaires du fonctionnaire 
cautionné? 

Toiles sont les questions qui se présentaient avant-hier 

devant la 2* chambre du Tribunal civil, dans une demande 

en main-levée d'opposition formée par MM. Lesage, Boc-

quet et Hervieu, contre MM. Anquetil, Michel Luchinaei et 

Ernoult-Jottral, banquiers à Rouen, dans les circonstances 
suivantes: 

MM. Lesage, Bocquet et Hervieu, voulant faciliter à M. 

Letellier, ancien caissier du Mont-de-Piété de Rouen, les 

moyen de fournir au gouvernement le cautionnement exi-

gé pour son entrée en fonction, se réunirent en 1841 et 

formèrent pour ce dernier une somme de 30,000 fr., mon-
tant de ce cautionnement. 

Depuis, M. Letellier fut révoqué de ses fonctions, et, par 

suite des irrégularités qui furent découvertes dans son ad-

ministration, le gouvernement se saisit, sur les 30,000 fr., 

d'une somme de 15,000 fr., qui servit à combler le déficit 

qu'avait laissé l'ancien caissier du Mont-de-Piété. 

Il restait donc encore aux bailleurs de fonds du caution-

nement la moitié de la somme consignée, c'est-à-dire 

15,000 fr., sur lesquels MM. Anquetil, Ernoult-Jottral et 

Michel Luchinaci, créanciers du sieur Letellier, firent met-

tre des saisies-arrêts pour avoir conservation du montant 
de leurs créances. 

Sur ce, est intervenu devant le Tribunal une demande 

en mainlevée de ces oppositions, formée par MM. Lesage, 

Rocquet et Hervieu, contre les trois banquiers que nous 

venons de nommer, attendu, disaient les demandeurs, par 

l'organe de M" Lecceur, leur avocat, qu'ayant fourni de 

leurs deniers et par contrat de pure bienfaisance, à M. 

Letellier, le cautionnement qui lui était nécessaire pour 

exercer ses fonctions de caissier du Mont-de-Piété, ils 

étaient restés les propriétaires de la somme parfaite par 

eux ; que les créanciers de M. Letellier étaient par consé-

quent non recevables à venir saisir-arrêter une somme 

dont ils avaient la propriété; qu'à la vérité ils étaient 

comptables envers l'Etat du cautionnement fourni par eux, 

mais seulement de ce qui pouvait être prélevé pour ga-

rantie dans les cas déterminés par la loi ; que la preuve 

qu'ils étaient propriétaires du cautionnement du sieur Le-

tellier, c'est qu'ils en touchaient les intérêts et qu'ils eu 

recevraient le remboursement entier, s'il n'y avait pas des 

faits de charge à reprocher à l'administrateur pour lequel 

ils s'étaient engagés envers l'Etal, il citait à l'appui de son 

opinion deux arrêts, l'un de la Cour de Rouen et l'autre 

de la Cour de Paris, qui effectivement ont jugé que la pro-

priété du cautionnement fourni par un tiers apparleaait à 
eu tiei s, et non pas au fonctionnaire. 

M" Lemarié, pour MM. Anquetil, Lucbinaci et Ernoult 

Jottral, répondait que l'opinion émise par son honorable 

adversaire, exacte peut-être avant la loi du 25 nivôse an 

XIII, ne pouvait plus l'être depuis la promulgation de cette 

loi. Eu effet, celle-ci prescrit aux bailleurs de fonds for-

mant des cautionnements de foÉjjtiouuaires d'accomplir 

certaiues formalités, comme, par exemple, de faire, au 

moment du dépôt du cautionnement, la déclaration que 

! les fonds ont été faits par eux et sortent de leur caisse. 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette deslribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du 29 décembre. 

TABLES TOURNANTES. — OUTRAGE A LA MORALE PUBLIQUE. 

Nous avons fait connaître dans un de nos derniers nu-

méros la condamnation prononcée par le Tribunal correc-

tionnel de Metz contre une femme Malassé, à l'occasion de 

pratiques auxquelles elle s'était livrée sur une table tour-
nante. 

Sur l'appel interjeté tout à la fois par le ministère pu-

blic et la prévenue, la cause s'est présentée devant les ap-
pels correctionnels. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

« Attendu qu'il est établi par les débats, qu'au mois de no-
vembre dernier, dans la ommune de Devant-les-Ponts, la 
nommée Barbe Ilumbert, femme Malassé, ayant chez elle une 
table à laquelle elle attribuait une aptitude remarquable pour 
répondre, sous l'influence du fluide magnétique, aux questions 
qui lui étaient adressées, s'est livrée, sur cette table, à des 
exercices et à des pratiques dont le bruits'est bientôt répandu 
dans la commune et a attiré dans sa maison un grand nom-
bre de curieux ; 

« Attendu que l'affluence et le concours de ces visiteurs, 
venus sans invitation et reçus indistinctement, ont formé chez 
la femme Melassé, notamment dans les soirées des 10 et 11 
novembre dernier, de véritables réunions publiques où il suf-
fisait d'arriver pour être admis, et où se sont ainsi trouvés 
confondus beaveoup de jeunes gens des deux sexes et même 
des enfants ; 

« Attendu que, dans ces réunions, des questions inconsidé-
rées,; indécentes et immorales éiaient faites à la table de la 
femme Malassé, soit par cette femme elle-même, soit par d'au-
tres assistants, et que la prévenue interprétant seule à sa 
guise, suivant des conventions arbitraires, les mouvements 
qu'elle prétendait avoir été faits par sa table, traduisait ces 
mouvements par des réponses qui souvent portaient atteinte à 
l'honneur et à la considération des personnes dont les noms 
étaient prononcés ; qu'ainsi il a été dit que certaine jeune fille 
de la commune avait des relations coupables avec des hommes, 
que d'autres étaient dans un état de grossesse; 

« Attendu que, sans examiner l'opinion qu'il convient de se 
faire du fluide magnétique et de ses effets possibles, il est cer-
tain que les diffamations et les discours sortis de la bouche 
de la prévenue étant de nature à blesser la pudeur et s'adres-
saut à l'esprit de licence et débauche, constituent, à raison de 
leur caractère et des réunions dans lesquelles ils ont été pro-
férés, le délit d'outrage à la morale publique et aux bonnes 
mœurs, prévu 'et réprimé par l'article 8 de la loi du 17 mai 
1819; 

« Attendu que, dans les diverses circonstances signalées ci-
dessus, la femme Malassé ayant toujours interprété elle-même 
les prétendues réponses faites par sa table aux questions qui 
lui étaient posées par elle-même ou par d'autres, a évidem-
ment agi comme auteur de délit; 

« Que c'est donc mal à propos que la jugement de première 
instance l'a déclarée coupable alternativement, soit comme au-
teur, soit comme complice de ce délit ; 

« Attendu que les actes de la prévenue, en rendant mani-

festes les abus et les dangers de pratiques supertitieuses ou 
téméraires, révèlent la nécessité de l'aire cesser par une juste 
répression ce qui, dans ces pratiques, peut devenir une cause 
de troubles et de désordres ; 

« Qu'il est possible néanmoins que la femme Malassé n'ait 
pas apprécié tout d'abord la portée des actes auxquels elle 
s'est livrée ; 

a Que cette femme, dont la conduite n'a jamais été l'objet 
d'aucun reproche sérieux, paraît digne d'indulgence, que c'est 
donc le cas de lui faire une plus large application des dispo-
sitions bienveillante de l'article 463 du Code pénal; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, statuant sur les appels du procureur général et 
de la prévenue, et y faisant droit , 

« Réforme le jugement de première instance, en ce qu'il a 
déclaré la femme Malassé alternativement coupable du même 
délit, soit comme auteur, soit comme complice, et en ce qu'il 
a condamné ladite femme pour ce délit à la peine de six jours 
d'emprisonnement ; 

« Déclare la femme Malassé coupable d'avoir, dans les cir-
constances indiquées au jugement, commis comme auteur le 
délit d'outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, 
dont elle était inculpée ; 

« La décharge de la peine d'emprisonnement ; 

« Ordonne que le surplus du jugement recevra son exécu-
tion ; 

« Condamne la femme Malassé aux frais d'appel liquidés à 
- 60 c, et ce, non compris le coût du présent arrêt. » 

leur ancienne profession de banquier, et dans l'ignor 

de leurs antécédents (Renard a été condamné à deux*
006 

et Chédeville à quinze jours de prison pour banniir^/
08 

t,..
ut

,.v/, uu...,»,. mener a Donne fin 

leur entreprise.
 11 

« La société, cependant, ne prospéra pas. Après, ay ' 

épuisé tous les moyens de soutenir son crédit on ' m 

forcé, à la fin de 1851, de suspendre la fabrication.
 6 V

" 

« On conserva le magasin de la rue Montmartre ' 

sous la surveillance de Chédeville, se continua la v'=
0U

' 

des marchandises fabriquées et de celles achetées d ̂  
vers. 

« Quelques mois après, Chédeville et Renard ces-ér 

d'être employés dans la maison et fondèrent, avec des f 

bncants du Var, sous la raison sociale Alfred Hure! cl 
deville, Renard et Compagnie, une société nouvelle non 

la vente des bouchons de liège. L'ancienne maison Rohi 

céda à la nouvelle société son droit au bail du mauasi 

de la rue Montmartre, d'où les sieurs Robin et Lotin m! 

trèrent ce qui restait de leurs marchandises pour nro 

céder, d'un commun accord, à la liquidation de leur 
société. 1 

« L'examen des livres, nécessité par la liquidation ré I 
vélà aux sieurs Robin et Loup desfaits qui leur parurent 

compromettre gravement la fidélité de leurs anciens em_ 
ployés. 

8fr. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou, 

Audience du 9 janvier. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — DEUX ACCUSÉS. 

L'affaire soumise aujourd'hui à l'examen du jury avait 

d'abord été indiquée pour une seule audience ; mais elle 

est chargée de tant de détails, les accusés ont fait assigner 

tant de témoins à décharge, que M. le président a dû con-

sacrer deux audiences à l'examen de cette affaire. 

Le premier accusé se nomme Jean-Baptiste Chédeville ; 

il déclare être marchand do bouchons, né à Saint-André, 

arrondissement d'Evreux, le 22 mai 1804, et demeurer à 

Paris, rue Montmartre, 84. 11 a pour défenseur M' Nogent-
Saiut-Laurens, avocat. 

Le second accusé se nomme Adolphe-Jeau-Bap liste Re-

nard, aussi marchand débouchons, né à Qivet, arrondis-

sement de Roeroy, le 20 août 1811, même demeure que 

son coaccusé. U a pour défenseur M* Beaume, avocat. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
général Barbier. 

Un grand nombre de livres et de registres de commerce 

sont déposés sur la table des pièces à conviction, 

Voici les faits généraux de cette affaire, et c'est dans 

cette partie seule de l'acte d'accusation que se trouve l'in-
térêt du début, 

« Pour s'éclairer d'une manière complète à cet égard 

ils chargèrent successivement le sieur Monginot et le sîeur 
Chaperon, experts teneurs de livres, de la vérification des 

registres et pièces de comptabilité qui leur avaient été 

remis par Chédeville. Le-travail de ces experts ayant con-

fimé leurs soupçons, ils déposèrent une plainte au par* 

quet, le 27 mai et 22 juin 1852. Mais l'instruction fut 

bientôt arrêtée dans son cours par le désistement des 

sieurs Robin et Loup, qui s'étaient laissé séduire par les 

protestations et les promesses des deux inculpés. Une or-

donnance de non lieu intervint à la suite de ce désiste-
ment, à la date du 7 juillet 1852. 

« Les parties portèrent leurs prétentions réciproques 

devant des arbitres, et comme elles ne purent tomber 

d'accord, une nouvelle plainte fut adressée au parquet par 

Robin et Loup, pour demander la reprise des poursuites 
criminelles sur nouvelles charges. 

« Un troisième expert, le sieur Chevalot, fut commis 

par la justice pour l'examen de la comptabilité de l'an-

cienne société Robin et Compagnie; et, malgré le désor-

dre le plus habilement imaginé pour déjouer toute vérifi-

cation; malgré la soustraction faite par Chédeville de deux 

livres auxiliaires, le brouillard de caisse et le carnet, l'ex-

pert a relevé un grand nombre d'articles dans lesquels il 

a trouvé la preuve de détournements opérés, soit par Ché-

deviUe et Renard, de complicité, soit par Chédeville seul, 

au détriment de leur ancienne maison. Ces détournements, 

d'après le rapport de l'expert, représentaient une valeur 

de 11,232 francs, et le rapport an signale un grand nom-

bre d'autres, qui n'ont pas été relevés, pour ne pas com-

pliquer mutilement le travail. Le premier expert, Mongi-

not avait élevé à 51,496 fr. 35 cent, les répétitions à exer-

cer par la maison Robin et Compagnie contre ses deux 
commis infidèles. 

«Pour donner une idée générale de la manière dont 

étaient tenues les écritures par Chédeville, il suffira de 
transcrire ici le jugement qu'en a porté l'expert Chevalot : 

« Examen fait de la comptabilité, dit-il, j'ai reconnu 

qu'elle était tenue en partie double, mais d'après une mé-

thode que je crois inusitée dans le commerce, en ce 
qu'elle consiste à passer un seul article par jour pour tou-

tes les opérations faites, soit en recette, soit en dépense, 

tandis qu'il est d'usage général d'inscrire isolément cha-

que opération, avec les détails et les explications qu'elle 
comporte. 

« Au journal chacune des opérations est indiquée eu 

une ligne seulement, mais sans détails, surtout en ce qui 

concerne l'entrée et la sortie des effets à recevoir et à 

payer; pour lesquels ces détails sont non seulement néces-

saires mais indispensables, parce qu'autrement il est très 

difficile, pour ne pas dire impossible, de rechercher et de 

reconnaître les erreurs qui pourraient avoir été com-
mises. 

« Le livre de caisse, commencé le 16 juin 1849, n'est 

pas celui sur. lequel on inscrivait les recettes et les paie-

ments effectués journellement ; il est la mise au net d'un 

brouillard de caisse qui devait contenir une multitude de 

détails et de renseignements non transportés sur le livre 

de caisse représenté. Le brouillard de caisse a disparu. 

« U en est de même d'un carnet sur lequel on inscrivait 

des menues dépenses, qui n'étaient transportées qu 'en 
masse et de temps à autre au livre de caisse et au journal. 

« J'ai remarqué avec étonnement que le livre de caisse 

tenu par le sieur Chédeville, depuis le 16 juin 1849 jus-

qu'au 11 décembre 1851, n'avait, pendant cet intervalle de 

trente mois, jamais été balancé par un solda en caisse 

quelconque; ce qui indique que, pendant ce laps de temps» 

il n'a jamais été fait ni balances, ni inventaires. Un grand 

nombre de comptes au grand-livre n'ont jamais été addi-

tionnés; par suite do quoi les sieurs Robin et Loup ont dû 

continuellement se trouver dans l'impossibilité de recon-
naître leur véritable position. 

« Il n 'existe pas de livre d'achat et d'enirée des m*
1
 T. 

chandises, et comme il n'a jamais été fait d'inventaire,
u 

est absolument impossible d'établir exactement, déduction 

faite des ventes, les quantités de bouchons qui devaient 

rester dans le magasin, à l 'époque où Chédeville a cesse 
j, d'être employé de là maison Robin et C*. 

« Il y a bien un livre sur lequel on a ouvert quelque» 

comptes à des fabricants de bouchons eu relation avec 

cette maison ; mais ces comptes, évidemment irréguhers, 

incomplets et non arrêtés, ne peuvent être considères que 

comme des notes et renseignements sans importance. 

« U n'y a même pas de répertoire au ^aHd -hvre, i_ 

sorte que si l'on veut examiner un compte, il huit lcuiu 

ter ce livre depuis le commencement jusqu'à la fin. 
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jr
 Robin se constitue partie civile aux débats. Il 

-isté de M" Gavignot, avoué à la Cour. 

Ouant à M. Loup, il déclare réserver son droit de se 
«iotistituer partie civile, et il se relire dans la salle des te-

ouverte dans le but d'éclaircir ce que cet événement pa-
raissait avoir de mystérieux. 

Depuis lors on n'avait rien découvert, lorsque hier la 

nommée Manu Ab. . . , fem me P..., se présenta devant le m ère 

elle brigadier de gcndnrmorij, annonçant qu'elle avait 

des révélations à faire. Voici en résumé *e qtf'élkxécoma: 

Il y a. huit ans, au mots de juin ou dans là»«ttr« 

jours de juillet 1846, deux individus, Pierre M... et Ama-

ble D... se présentèrent un soir chez son. père, qui exer-

çait la profession de carrier, venant, annoncèrent-ils, cher-

cher Jean Ab..., son lils, également carrier, avec lequel 

il paraissait avoir des rapports d'affaires et d amitié à la 

fois. Le père reçut bien ces deux étrangers, qu'il fit asseoir 

à sa table, car ils étaient arrivés au moment du souper. 

On but largement, on mangea de même, et vers minuit 

seulement les deux étrangers se retirèrent, emmenant avec 

eux Jean Ab..., qui avait déjà logé chez Amable D..., où il 

avait même laissé ses effets, n'étant venu passer que quel-
ques jours près de son père. 

Depuis lors, personne n'a plus entendu parler de ce 

jeune homme; le père lui écrivit à différentes reprises, 

mais sans recevoir de réponse; et il arriva que Pierre M..., 

ayant rencontré dans les rues de Paris Amable D... vêtu 

d'un paletot et d'un pantalon qui avaient appartenu à 

Jean A..., lui demanda pourquoi il portait ces effets? Ce-

lui-ci balbutia et s'éloigna précipitamment sans faire de 
réponse catégorique 

La jeune Mane-A. P... ajoute à celte déclaration 

qu'ayant elle-même rencontré Amable D... longtemps 

après, elle lui demanda ce qu'étaient devenus les effets de 

son frère, il lui répondit qu'ils avaient élé-mangés des vers 
et qu'il avait été obligé de les jeter. 

C'e%t en lisant dans les journaux le récit des circonstan-

ces dans lesquelles un squeletle avait élé trouvé dans une 

carrière après y avoir séjourné dix ans, que l'idée lui est 

venue que ces tristes restes étaient peul-ett e ceux de son 

frère. Amable D... a disparu de la localité qu'il habitait et 

il sera difficile sans doute de le retrouver, bien que Ton ait 

pris à cet égard toutes les mesures nécessaires. 

La jeune P... déclare que ies fragments de brodequins 

peins. 
Nous ferons co nnaître le résultat de cette affaire. 

CHROMttUK 

La première cfr.wbre de 

par M. le premier président 

jugements des Tribunaux 

sailfes et de Paris, des 25 i 

PARIS, 9 JANVIER. 

la Cour impériale, présidée 

Delangle, a confirmé deux 

de première instance de Ver-

ovembre et 7 décembre der 

niers, portant qu'il y a lieu à l'adQpdon ; 
1° D'Auguste Huau par M

11
' Miir;5-C«dierine-Margiie-

riteHuan ; 2° de Joseph-Philippe Desm^ets par M
m
; Re 

nardine-Juiie Cércou, veuve de NicofaB^iâPÇOW-W»^ 
Desmarets. 

 M
1U

 Joséphine Mast est célibataire, majeure et con-

fectionneuse ; elle occupe rue Saint-Antoine, 74, un lo-

gement dont les meubles ont été saisis par un sienr Gou-

rât, fabricant de vernis. Ce n'est pas que ce dernier soit 

créancier de M
lle

 Mast, dont l'industrie a peu de rapports 

avec celle du sieur Couret, mais M. Gouret est porteur 

d'un jugement de condamnation rendu contre M. Thomas, 

et, suivant ce créancier, les meubles, bien que le loyer soit 

sous le nom de M
11
' Mast, sont la propriété de M. Thomas, 

qui a longtemps habité ce logement en commun avec M
1Ic 

Mast, à tel point qu'il en est résulté un acte de naissance 

où figuraient comme auteurs principaux M. Thomas et M
11
' 

Mast. M. Thomas, d'ailleurs, ajoute M. Gouret, à pris do-

micile rue Saint-Antoine, 74, dans une demande à lin de 

mise en liberté qu'il a formée contre M. Thomas, lequel 

l'avait fait écrouer à la maison de la rue de Clichy. Et puis 

encore les meubles ne sont pas ceux d'une confectionneu-

se : il se trouve là une bibliothèqne oruée d'ouvrages de 
.toute sorte, Voltaire et autres. 

'N Un jugement du Tribunal de première instance de Pa-

ris, du 2 mars 1853, a accueilli ces raisons. M"" Mast a 
interjeté appel. • 

Elle a exposé qu'elle avait acheté les meubles de ses 

deniers, et que déjà, en 1845, ces mêmes meubles avant 

■été saisis sur la poursuite d'un autre créancier de M. Tho-

mas, un arrêt de la Cour (3° ch.) avait admis la revendi-

cation qu'elle avait formée à celle occasion. 

Cette fois encore, la Cour (l" ch.), attendu la justifica-

tion de ces derniers faits, a maintenu, en infirmant le ju-

gement, M
Ue

 Mast dans la propriété de son mobilier. — 

(Plaidant M" Guinet pour M"" Mast, et Rivolet pour M. 
Gouret; audience dn 9 janvier.) 

— Le 10 du mois de décembre dernier, un sieur Ma-

déic'laire, marchand de vins â Châlillori, ayant voulu faire 

rouvrir pour la mettre de nouveau en activité une carrière 

située u'ans la plaine de Montrouge, portant le n° matri-

cule 285, dont il est propriétaire, les premiers ouvriers 

qui descendirent dans celle carrière, demeurée fermée 

depuis dix ans, y trouvèrent avec autant de surprise que 

d'effroi un squelette humain à l'une des jambes duquel se 

trouvaient les restes d'un brodequin lacé, et dont la mâ-
choire portait des signes caractéristiques. 

Ces tristes débris, qui paraissaient avoir séjourné dans 

<a carrière depuis le moment de sa fermeture, furent 

transportés à la mairie, et une enquête fut immédiatement 

l L 
trouves avec le cadavre sont en tout semblables à ceux 

que portait habituellement son frère, et que la dentition 

des mâchoires est exactement pareille à la sienne au -mo-
ment de sa disparition. 

— Un ouvrier terrassier, Eugène Lecuyer, était occupé 

hier à déblayer un chemin de travail dans une carrière à 

ciel ouvert, situé dans la plaine de Vaugirard et dont le 

sieur Edme Piatier est propriétaire. Tout à coup des ou 

vriers qui débitaient du moellon à trois mètres environ au 

dessus du point où se trouvait le terrassier, sentirent le 

sol trembler sous leurs pieds, comme lorsque va se décla-

rer un éboulemenl. « Sauve qui peut! » s'écrièrent-ils, et 

en effet ils prirent aussitôt la fuite eu criant au terrassier 

de faire comme eux. Mais le temps lui, manqua, car à pei 

ne avait- il fait quelques pas, qu'une masse énorme du sol 

pierreux se détacha d'une des parois de la carrière et l'en 
sevelit complètement. 

De prompts secours furent organisés par les ouvrier 

qui avaiant été témoins de ce funeste événement, et l'on 

ne tarda pas à déblayer assez de décembre pour parveuii 

jusqu'à Eugène Lécuyer. Mais tout secours était inutile 

ce malheureux avait eu la tête broyée et son corps était 

en outre- couvert de contusions, et de blessures. 

On a constaté que l'éboutement dont Eugène Lécuyer i 

Clé victime, avait clé déterminé par l'abondance dei 

pluies et l'infiltration de l'eau par suite de Ja. fonte des 

neiges. .-. -.»-'•-' -

— Aujourd'hui, à deux heures du matin, un incendie 

s'est déclaré rucdcCbailtot, 30, dans L'atelier du sieur Bi-

dault, maître menuisier et propriétaire de cette maison. 

Le sapeurs-pompiers du poste de la rue du Chaillot sont 

arrivés les premiers avec une pompe qu'ils ont mise sur-

le-champ en mouvement. Ils ont élé, bientôt après, aidés 

dans leur travail par les sapeurs-pompiers de k manuten-

tion et ceux de la rue de la Paix, commandés par le lieu-

tenant Lhourmc, qui a pris la direction des manœuvres. 

Deux pompes oui fonctionné pendant près de deux heures 

avec i'aide d'un fort détachement de soldats du train, d'un 

autre détachement de gendarmes d'élite, casernes rue de 

Babylone, et de soldats des postes de la rue de Chailiot et 

de la barrière de l'Etoile. Les chaînes de secours ont été 

faites par les habitants du voisinage et les militaires. 

L'incendie, dont on ignore la cause, a consumé un grand 

hangar rempli de bois de menuiserie et attenant à un 

corps de bâtiment donnant sur la rue, dont lo sieur Bi-

dault habite le premier étage, et il a pu heureusement être 

maîtrisé daus cette localité où il aurait étendu sans cela 

ses ravages dans le passage de la Pompe, qui est contigu. 

Le dommage matériel est évalué à une somme de 15 ou 
20,000 fr. L'incendié est assuré. 

— LOIRE. — Ou lit dans le Mémorial de la Loire : 

« Le déraillement d'un convoi de charbons sur le che-

min de ter de Saint-Etienne à Lyon a failli amener une 

catastrophe. Heureusement, et hâtons-nous de le dire, il 

n'y a eu que quelques contusions sans gravité. Voici les 
faits : 

" Dtis wagons chargés de houille avaient déraillé hier 

matin mercredi, au-dessus du percement d'Izieux. Une 

locomotive de descente, avertie par les signaux d'usage, 

s'arrêta à temps. Le tram des voyageurs, parti de Satut-

Etienne à dix heures du malin, arriva sur ce point au mo-

ment lo plus fort de la bourrasque qui s'est fait si vive-

inent sentir dans la contrée. Les conducteurs comprirent 

bien les signaux d'arrêt qui leur étaient donnés, et firent 

tous leurs efforts pour éviter un choc ; mais la violence du 

vent qui s'en gouffrail dans la tranchée et poussait le con-

voi par derrière, l'humidité des rails qui les rendait plus 

glissants, et la penle considérable du chemin en cet en-

droit, ne permirent pas d'arrêter à temps. Un choc assez 

violent eut. lieu contre la locomotive arrêtée; deux fourgons 

de marchanntses sur trois qui étaient la tête du convoi ont 

été jetées hors du rail-way; mais les voitures de voyageurs 

n'ont pas déraillé, et ceux ci en ont été quittes, ainsi que 

nous l'avons dit, pour quelques contusions. 

« Un abbé et l'un des frères Braquet (ITIomme-Mou-

clie) se sont heurtés si fort la tête l'un contre l'autre qu'ils 

ont dû quitter le convoi; mais l'on nous assure que leur 
blessure n'a pas de gravité. 

« Aucun conducteur n'a été blessé ni renversé de son 

siège. Le train a pu continuer sa route en abandonnant un 
seul fourgon. » 

— Un malheureux accident est arrivé mardi, de neul 

heures et demie à dix heures, sur le chemin de fer de Sf-

Eiienrjeà Lyon. Une locomotive remorquait un convoi de 

wagons vidés dirigé sur Saint-Etienne. On éiait arrivé un 

peu en amont du tunnel de Terrenoire, au lieu appelé le 

Pout-de-l'Ane, lorsque l'einbarreur, le sieur Ollaguier, 

placé sur le devant, de la machine pour jeter du sable sur 

les rails, afin de donner plus d'adhérence aux roues et fa-

ciliter la marche du train, descendu sur la voie sans aver-

machiuisté. Il précédait à pied le convoi, tout oc-

cupé de son travail, lorsque, ayant dans un moment de 

distraction détourné la tête, il fut heurté par le tampon de 

la machine et renversé sur la voie. Heureusement il tom-

ba de telle manière que le pied seul fut atteint par une 

des roues de la machine, et Ollaguier en a été quitte pour 

deux doigis écrasés. Ou l'a transporté en toute hâte à 

l'hospice de Saint-Galmier, où il a désiré être conduit et 

où il reçoit tous les soins que réclame son état. 

Crédit foncier 
Crédit maritime. ... 490 — 
Société gén. mobil.. 062 50 

FONDS £THANGBKS. 

S 0(0 belge, 1840.. 
Napl.(C. Rotsch.).. 104 — 
Emp. Piém. 1880. . 93 — 
Rome, 50p) 91 — 
Empr. 1880 — — 

Caisse hypothécaire. — 
Quatre Canaux . — 
Canal do Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 
Lin Cobin — 
Minesde la Loire. . . — 
Tissus de lin Maberl. — 
Docks-Napoléon 207 80 

A TERME. 

3 0[0 
4 l:[î Om 1882 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plu» 
Cours. haut. . hua. 

"TT— 71 [S 10 70 

.... _ 

(■'cru. 
cours. 

Saint-Germain. . 

Paris à Orléans. 
695 — 

1120 — 
Paris à Rouen 980 — 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à tlàle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
BïesroeetS D.àGray. 
Montereau à Troyes. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. .-

Ouest 

| PorisàCsen et Cherb. 
] Dijon à Heeaneon. . . 
| Midi ". 

| Gr. central deFrance. 
| Dieppe et Fécamp. . . 
i Bordeaux à la Teste. . 
| Paris à Sceaux 
| Versailles (r. g.). . . . 

870 — | Grand'Combe 
702 50 | Centrnl Si .isse 

470 — 
375 — 
807 50 

770 -

475 -

628 
535 
515 
880 
490 

ÉTRANGER. 

NORWÉGE (Christiania), 27 décembre. — 11 y a à pema 

trois semaines que la première section du chemin de fer 

en Norwége a été iivrée à la circulation, et déjà elle a été 

le théâtre d'une tentative criminelle. Samedi dernier, avant 

le jour, les cantonniers de ce rail-way surprïraHBt un indi-

vidu nommé Hans-Peler Hansen, qui plaçait des pierres 

sur divers points des rails. Cet homme a été arrêté et tra-

duit devant le Tribunal de police correctionnelle, qui l'a 

candamué à dix-huit mois de travaux dans une maison de 
force. 

DÉPARTEMENTS. 

AIN (Relley). — Un fait qui s'est déjà produit sur quel-

ques points, dit le Courrier de l'Ain, a occtjpé ces jouis 

derniers le Tribunal de Belley. Un individu avait voulu 

faire passer pour des pièces d'or de 10 IV. quelques centi-

mes nouveaux qui, ou le sait, ont, dans leur nouveauté, 

l'apparence de l'or, et avec quatre centimes il s'émît avisé 

de se libérer d'uni! dette de 40 fr. Le cultivateur qui les 

avait reçus s'est bientôt aperçu de l'erreur. Le Tribunal a 

condamné à quinze jours d'emprisonnement le débiteur, 

dont le paiement, comme on le pense bien, a été annulé. 

— SUÈDE (Malmoe, en Scanie), 29 décembre. — Hier' 

trois honnêtes ouvriers, Erikson, Wtdergreen et Joenson, 

et leurs femmes, comparaissaient devant la chambre cri-

minelle du Tribunal do l'Hôtel-de-Ville de Malmoe, sous 

l'accusation d'avoir abjuré la religion de l'Etat (le luthé-

ranisme) et embrassé le culte des Mormons, et d'avoir, 

malgré les exhortations réitérées du pasteur de leur pa-

roisse, refusé de rentrer dans le giron de l'Eglise ortho-
doxe. 

M. le président a demandé aux six prévenus individuel-

lement s'ils continuaient à persister dans leurs erreurs re-

ligieuses. Tous ont répondu unanimement qu'ils n'aban-

donneraient pas la foi des Mormons, parce qu'ils étaient 

convaincus que cetle foi seule pouvait faire le salut de 

leurs âmes, et qu'ils étaient prêts à tout souffrir plutôt que 
d'apostasîer. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à une amende de 

23 écus et 16 sols de banque (environ 59 fr.), qui, faute 

de paiement, serait remplacée par un emprisonnement de 
dix-huit jours. 

Les condamnés se sont pourvus en appel. 

— Dimanche dernier, dans la cathédrale de Malmoe, 

deux époux septuagénaires faisaient amende honorable, 

peine à laquelle ils avaient été condamnés pour avoir al-

lumé dans un chantier un petit tas de vieux bois afin de 
,se chauffer, 

Aujourd'hui UNE BELLE ÉCRITURE IUPIDE est indispen-

sable pour obtenir un EMPLOI dans le commerce et les 

administrations ; nous rappelons doue à nos lecteurs les 

COURS SUPÉRIEURS de CALLIGRAPHIE et de COMPTABILITÉ, TIUÎ 

Montmartre, 108, au 1", dirigés par M. CHOUILLOUX, 

maître d'un grand nombre de professeurs et d'élèves dis-

tingués, et dont la réforme et le perfeclionneinmt des 

écritures EN 10 ou 20 LEÇONS lui ont valu QUATRE 

MEDAILLES D'HONNEUR. Désormais, il n'est plus per-

mis de mal écrire ; car les persoonnes qui ne pourraient 

suivre un des quatre cours que fait par jour cet habile cal-

ligraphe, parviendront facilement à se perfectionner dans 

cet art si utile AU MOYEN de sa METHODE dont le prix est 
de 5 fr., envoyé franco. (Affr.) 

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continue 
« et ne point se restreindre à un seul des organes de la 
« presse. Le bon marché, cette loi du succès, n'est pas moins 
« indispensable. » 

Le Tableau des Principales Adresses (combinaison de pu-
blicité donnée par sept journaux de Paris et de l'étranger), 
que lait paraître régulièrement depuis plus d'iîn an la maison 
N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Paris, réalise 
pleinement ces conditions, et nous publions tous les mardis 
ce tableau, qui est reproduit chaque jour de la semaine par 
un journal différent, afin de s'adresser à toutes les classes d'a-
bonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 40 centimes par jour, 
chaque négociant fait parvenir son nom, son adresse, sa pro-
fession, son genre de commerce, eu un mol, la carte détaillée 
de sa maison, au domicile et sous les yeux des nombreux ache-
teurs de la province et de l'étranger. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le publie à con-
sulter pour ses achats le Tableau des Adressai des princi-
pales maisons de commerce, qui conduira directement à l'a-
dretse des premières maisons dans tous les genres d'industrie, 
et indiquera surtout celles qui ont a iopté une spécialité quel-
conque. C'est donc à la fois pour tout le inonde un almanach 
utile et une garantie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion des Principales Adresses, 6, place de la Bourse, à Paris. 

— Ce soir, au Théâtre impérial Italien, U Barbiere, par M"
1
" 

Alboni; Mario, Tamburini et Rossi. 

— Mauprat triomphe tous les soirs à l'Odéon, où le publio 
lui fait l'accueil le plus enthousiaste. 

Bo »<r««< «te iParl* «tu 9 Janvier laU»4. 

3 0/<» i 11" !WW> 
' ( l1 in courant, 

De 71 
71 
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—. — Hausse 

00 c. 
40 c, 

-I a/* Au comptant, 
Fin courant, 

D" c. 99 50.— Hausse 1 — c. 

3 0(0 j. 1% Jéc 
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4 0(0 j. 22 sept 
4 if* 0(0 de 1882.. 
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71 10 i 

99 50 
2740 -

FONDS DE LA V1LLB 

Obiig. de La Ville.. 
Emp. 25 millions. . 
Emp. 50 millions.. 
Rente de la Ville. . 

1080 

1170 

— THÉATE LvRiQUE. — Le succès de rElisabeih de Donizetti 
prend de très-grandes proportions ; ce bel ouvrage sera joué 
aujourd'hui mardi, jeudi et samedi. 

— Le théâtre impérial du Cirque a été honoré samedi der-
nier de la présence de LL. MM. l'Empereur, l'Impératrice et 
toute la cour. La Poudre de Pérlinpinpin, cette charmante et 
spirituelle féerie, a été jouée avec beaucoup d'entrain, et M, 
Billion, l'intelligent directeur de ce théâtre, a élé vivement 
complimenté sur la richesse et le bon goût de la mise en scène 
de cet ouvrage. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Mercredi 2
e
 fête de nuit, bal paré et, 

masqué. 

SPECTACLES DU 10 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Pierre de touche. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — U Barbiere di Sivigtia. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — Mauprat, Souvent femme varie. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Elisabeth, l'Organiste. 

VAUDEVILLE. — Louise de Nauteuil, Jusqu'à minuit. 
VARIÉ rss. — Les Oiseaux des rues, Passé minuit. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALASS-ROYÂL. — L'Esprit frappeur, un Cerveau fêlé. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Les Sept Merveilles du monde, 
AMBIGU. — Les Naufragés, l'Ambigu en habit neuf. 
f'AiTÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Pérlinpinpin, 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
FOLIES. — La Comète, un Fils, Ingénus. 
DÉLASSEMENS. — Le Pays des Patraques.' * 
BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba. 

LUXEMBOURG. — Deux Grognard^ j
a

 R
0
îte de Pandore. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUIMN (ï-alais Royal). - Tous les soirs à 
huit heures. 

SALLE VALE.NTINQ, — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

Vente» lmcnobtltèré?, 

DES CRIÉES, 

r
 MMSOPiS ET PROPRIÉTÉ. 
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l'alme aîné, notaire en ladite ville. 

(1920) 

TERRE DE SÉRÉ4G, 
Située en Bretagne, commune de Muzillac, arron-

dissement de Vannes (Morbihan). 
A vendre par adjudication, on l'élude de 31' 

OAllïltOK, notaire à Nantes, le 31 janvier 1854. 
Sur la mise à prix de 115,000 fr. 

Vieux château, 102 hectares, à 4 kilomètres dt 
la mer et sur là route de Nantes à Brest. 

(1807) * 

m. MM. les actionnaire* du 'mineur 
sont convoqués en assemblée générale, 

pour le 25 janvier, à onze heures, dans la salle 
de la Rodante , rue de Crenelle-Saiiit-llonoré, 
n» 35. (11460) 

MAISON A PARIS 
Adjudication en une seule enchère, en la cham-

bre d '.s notaires, le 31 janvier 1851, 

D'une sa /USOU à Paris, rue Notre-Dinie-de-
N&zarelU, 21. 

Produit: 9,990 IV. 
Mise à prix : 130,01)0 fr. 

S'adresser à M* V&i0fAUf*, notaire,, place 
du Cliâ:elel, G. (1902) *' 

Société FADriTQ ,MÎ
 CH.4TIILORI 

des rlîUULlJ ET COHMHÎSÏBY. 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt con-
tracté par la Société des Forges de Châlillon et 
Comment ry, sont prévenus que les 100 obligations 
créées à 500 francs chacune, désignées par lo sort, 
au tirage du 2 janvier 1851, seront remboursées à 
raison de 025 francs chacune, à parlir du 20 jan-
vier 1854, au siège de la S.iciété, à Paris, rue 
Grange-Batelière, 22, où se neuve, ia liste des nu-

naii os sortis. , (11460) 

20 pour 100. Prix tt.OOO fr., comptant. 

s'î' COMPTOIR CENTRAL, C« 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

PARIS A STRASROIRG. 
Chemin 

de 1er *le 

Le conseil d'adiritaiistrutlou de la Compagnie du 
chemin de fer de Paris à Strasbourg, a l'honneur 
d'informer MM. les actionnaires du chemin dj) li r 
de Blesme et Saim-Dizier à Gray que, le dulaîf 
d'option stipulé dans l'article 3 Un traité du 23 
juillet 1853 étant expiré, ies actions ne seront plus 
échangées désormais que unit e des obligations, à 
raison de une obligation pour deux actions. 

(11459) 

r. N"-St-Augustin 
12, près la Bourse 

A L'ESSAI, FÀRRI0l]Enà1at';!!e'ir;;;: 
justifiés, 00,000 fr. On vend pour se retirer après 
■six aiimiées d'exploitation. — Dernier prix, 
1 %5 ,000 fr. (Facilités.)' 

U 
000 l'r.; bèi 
<»00 l'r. 

S'adr. 

uu LUil 
Sainl-Autnislin 

Ijl arlicles de ménage, bail à vo-
Ji» loulé, p u de loyer; affaires, 

lices nets justifiés, 4,000 fr. Prix, 

PTOIR CENTRAL, 
12 (près la Bourse). 

ÉPICERIE 
Bail 13 ans, loyer 2,200 !i\, af-
faires 25,000 fr., bénéfices nets 

I bal1
'
 six a,ls

 i 'W 6"0 fr. ; re-
LiyLËlJlW, cette, 30 fr. par jour, bénéfices 
nets de tous trais, 3,500 fr. Prix, 4,500 fr. 
(Cèle pour changer de commerce.) 

sî COMPTOIR CENTRAL, C™. 
Saint-Augiistm, If (près la Bourse). 

S) CARNET LITTÉRAIRE^' 
boulevard, bénéfices nuls, 4,500 fr. Prix, S*O00 
fr. (Pour cause de santé.) 

COMPTOIR CENTRAL. „w 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse), 

LIOÎMISTE, !at*nato^ 
tices nets de loua frais, 2,500 fr. Prix, &,OOOf. 
(Cède pour changer de commerce.) 

sï COMPTOIR CENTRAL, C„ 
Sainl-Augustm, 12 (près la Bourse). 

FRÎITERIE. VOLAILLE et GIBIER, 

loyer, 1,300 fr. ; affaires, 30,000 fr. } bénéfices nels. 
6 ,0ii0 fr. Prix, O.OOOfr. 

s
' air COMPTOIR CENTRAL, N™;,-

Saint-Augustin, 1S (près la Bourse). (11404) 

A IT III, i> après quinze ans d'exploitation, très 
ri IlLIlijH bon fonds de marchacd de volailles 
et fruiterie, situé à Belleville; affaires, 25,000 fr. -
bénéfices nets, 5,000 fr. justifiés. Prix, 0,000 fr.— 
Elude de M. Desgranges, rue Neuve-des- Petits-
Champs, 50. (11465) 

Elude de MM. PERGEAUX etC% pl. de la Bourse, 31. 

4 f Irlllïlî faubourg St-Germain, hôtel meu-
* IdLlIMI ble, 22 numéros; prix, 10,500 fr. 
Autre, môme quartier, prix, 15,000 fr. (11463) 

MTTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
"toffes, et sur les gants de peau, par la 

1 fr. le flacon. 8, rue Dauphine, à Paris. 
(11407). 

1IEI \ DENTIERS r™ D'UN SEUL 
M rflijlM médecin-dentiste , actuellement 
1U» llvlILll 7, HUE DE LA BOURSE, donne à ses 
clienis DEUX RENTIERS (quel que soit le nombre des 
dents), dont il ne fait payer qu 'UN SEUL, au même 
prix que chez ses confrères. 

L'usage alternatif de deux dentiers assure la 
"URÉE, la SOLIDITÉ, la PROPRETÉ et l 'ÉCONOMIE. 

(11429J 

POMMADE EONMNTESesT^uu? 
ldartres,glandes,ubcès.P,Richard,ph.,10,r.Tarauiiu 
1 (usas;. 
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ADRESSES MAISOKS^DE^COMMEBCE DE PARIS. 
HARDI 10 JANVIER 185*. — N° 

Maison M\{\\mi KSTIBAL et M* , 
Pormiers j'anoonoes de divers journaux 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, G. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 

ridâmes. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3t M ;ion-rt'lionneur. — ô) niéd.d'or. — (Â)mért 
rt'.u-gent.— u) né 1. de bronze.— Exposition de 
Londres : SP rné*. de prix ou de t" classe.— 
M'I misntion honor ible. 

MM. les acheteurs et négociants rte la provin-
ce ou rte l'étranger qui auront il s'adresser a 
MM. les négociants inscrits dans notre tableau 
sont prévenus que c'est loujours le nom de la 
rue qui précède ou suit le numéro indiqué. 

Actualités. 
Étrennes de 1854. 

PAPETERIE MARION, 14, CITÉ BERGÈRE. 

Stéréoscope-Boîte 
garni de G vues photographiques. 

PRIX ■ 12 FRANCS. 
Cet appareil donne aux images daguerriennes 

le relief, la profondeur, Fétoignemont et toute 
la vérité de ta nature, on se trouve transpor-
té sur les lieux sans se déranger. 

PAPIERS PHOTO OS 9IIQTJES 

positifs et négatifs, salés, album i nés, cirés, 
. iodurés, etc., et tout ce qui se lait en papier 

pour la photographie. 
Papeterie de luxe. 

Bazar des étrennes, 
72, rue Richelieu, 72. 

ENTRÉE LIBRE. 
500,000 francs de marchandises. 

.Dépôt des fabriquas parisiennes. 
Prix fixe. 

Cirant! Assortiment de tous art. d'étrermes 
a 30 0/0 au-dessous des autres magasins 

A LA RÉGENCE. 
15, boulevard Poissonnière, JS. 

Fourrure* et hautes nouveautés en confection pour 
daines. —Les confections de la maison MARY, 
a la Régence, searecom mandent aux dames 
par leurs cou pas élégantes, labeauléet la qu* 
liléile leurs étoffe», on y trouvera surtout un 
assortiment complot de magnifiques fourrures 
de toutes espèces el :\ des prix modérés 

Achat et vente d'immeubles. 
Cabinet de MEYI. EST 13 AT. et TÎI.S, 6, 

place de la Bourse, à Paris. 

AUX ACOUÈREURS. Choix de Imites sortes 
d'établissements, tels q«e CHARGES, OFFI-
CES, FONDS DE COMMERCE ele. ; comman-
dites et emprunts sur hypothèque. (Rela-
tions très étendues, '20* année.) 

TERRAINS A VENDRE, à 80 c»', i !'. et 1 f. 50 le 
mètre, propres à la construction et lionne 
culture, situés (ferme dè la Pie) à la Varennc-
Saint-Mam-, ligne de Strasbourg. S'ad .sur les 
lieux, ;i M. Cazot, chargé de la vente. 

Achat et vente d'actions 
ACTIONS, venlt', achat, cscomptejfonds pub lic« 

igMe-oh., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Allumettes. — Gaz. 
De salon, briquets b»4». CANOUIL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
ISSOClATIONrtosOU VU IliltS TAPISSIERS. A.LE-

VIBUXetC«,5,ClmronneX' S'-Josh.,FsS 1 -Anl. 
PIAT, Sa, t'sSi-Anloine, toilettes à corps mobile. 

Fabrique de meubles. 

lîERTAUDetC», 57, Meslay.Canapés formant lits-
GUYOT,»»,fj9MLnioin«.T»w«»àc ,>»ni««««or"D« 

Paillassons. 
!>3BK0F -MONTREUIL,7l,Cléry,spécial"deluxe 

Appareils à gaz. 
M0nEAUX ,C!,S-)'=»",Balgi«,v"''''

s
bté.,écon "=2r,0 

Armuriers. 
é PRFLAT 41 Fermc-Mathurins,médi«àLondres 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUILHOUX,L.D.,rép^

DCDR
°'S26 ,N«-SM.ugustin 

Bains de vapeur. 
Souv»«'rB3tauré à75 e. Etuyçs particnl .,1 f; « 

Salons el div. Tempér. variée de» salies, uuy. 
deVb .dum.àiob. dus. 2T ,Crussol,B<i Calvaire 

Bandagistes. 
Guérison radicale des hernies et dcaecn>es, pai 

H. BIONDËTTI, b
té

, 5 médailles, 48, vivienne. 
Bas élastiques pour varices. 

DUCOURTJ.OUX ,4, Fontaine-au-Roi,invcn-t'de* 
noav. tissus phis uns, plusdouxetplussoiid". 

Bâtiment. 
DELABARRË ,4,M«ttlins.MoulureseBleus g»»™" 

. Assainissement des habitations. 

Parquetssurbitume,GOURGUECHON,li8,Rivoli-

Batteur d'or. 
GÉRARD ,S8,CharloUmit«d'»rPKï.4 )P l""P,lre 

Biber ons-Br et on, 
S»-femme

j
42 St-Séb

asti
eMteÇ. tdair|

e
,
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Billards. 
M°nCHERAU,9i,pg«S t-Nicolas,el50,Cha.l.-d'E<»». 

Bouchons et lièges. 
FURTAU, fab. seniellesdeliége,i3,r .B0>»'S-l'Abbé 

Bougies et chandelles (Fab. de) 

A la Renommée, r. du Roule, 16. 

Bougies en ts genres e'sp 1 » île chandelles (dites bou-
gie» des"'*, d""»' u h.s s mouch e >'.Hxpo"F ce ,élr. 

Braise chimique 
indispensable bret«e s. g. d. Gt. 

Un seul morceau de cette braise, sans odeur ni 
fumée, sufïltp 1 embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de25 e. co ni ien lassez p r allu-
mer le feu deux fois par jour pendant un 
mois. M° CARTAU, 123, Université. Comm"», 
exporl»". (Chez tous les épiciers de France.; 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOUUSlN,ro,Riclielieu.itro'iei'ie»ricb'!s,pimod«( 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,li,tt» e-P's-Cha«ips.Sptéooste» officiels 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT e t DELETTREZ , 62 , Chariot .MP ® . 

Cafés. 
CAFÉ DELA VILLE DE PARIS, Uivansde la Bourse. 

l)éjeùiers ,lvU .nd »etiliv.,42 ,N.-l).-:les-Vicloircs| 

Cafetières (Grande Fabrique.) 

En porcelaine, b>" P'^^'^'TT^ 1'^ 
i<it*igiiaat (iJe-mêure. PEN AN I,so, Arbre-Set. 

Caoutchouc. 
A AUBERT ''M ;ÉRAIl l

),sp''-a''my ;nn ,i2 ,Il;'" ," ai ". 
VIII VAUT lils ,4ii ,l).'.uphine.M""«"'Machausr". 

t.ERAT, 404 ,S'-Honoro. Manteaux el chaussures 

Carrosserie —- Sellerie. 
LlRQARD 23 Val-S"'-Calherine. Harnais, selles, 
' équipages, couvertureede chevaux .voilures 

Châles. 
AUX INDIENS ChaiesdesUidesel/'rniiçal», mar-

qués en chiffres ce»'»'". Prix flxe.M, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,bMprlechapeau bast .,34, Quincampoix. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART, fab. blé d» chapeaux s 0 '' c ,i-'ibiis,easl ols 

l"q"' soie {imperm. à la sueur l3 f50), 3 ,Vi vienne 

Chaussures. 
A la bottine rose,DAVID ,47 ,Ch';e-d'Antin,e>e 'ifi>n <i' 

DEGLAYE ,388 ,S>-Honoré(aux Montas lie5 -Russ«> 

Chemins de la Croix ft*t.t. d égi.) 

M»» GASPARD P,-A.,r.M»d»m«.® de N.S.P .i«Pape. 

Chemisiers. 
CL AUDE frères, I00,(ss!-Denis ,b'' s 3. g. d. g. .inven-

teurs d'un paWonomètre pourla coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
ROUDANTfre* V 'Uette Lisbonne pnna-Tylaria^f.llîliO 

GRONDARD,l',r.de l'Odéon, f1' de S. M. l'imféroi""*. 
MEYEIt ,9 ,N.- l).-Loi , idlc ,cr6n,e »-p ,'» 1 '"« l'«q u, ,4'. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD ,29,r.Choiscul, cl-dev« bould Capu^'" s 

Plus de lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b*8 

s'empl t àsee ,b ri n.'nte l s 0 "p ,l'ss '! ,2t ,Beaurepaire 

Clysopompe 
gsp'utoDhaé^f.etpios .A. PETlT,inv.,r.de la Cité,n). 

Coffres-forts. 
HAFFNERf"sb«««.s.'i.g .8 ,ps«JouUVoy.Scrr>'" t . 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ, C rdcl'E ,nu Eau romaine en» lac h" 1 " rt" 

ch «» el"',fauit""p <' tJ ,e l <: .2 ,G lc M«nrfeml»r,p»-R,»' 
Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pg e C|ïoisaul. Inventeur de la den-
telle cbeveiuc et d'un nouveau postiche invi-
sible à l'œil le plus exercé. Touffe Sévigné 
h ressort prêtant à tout ce que le goût exi 
Expositions de i s a 4 , 39,41, 49. 

Réparateur des cheveux, breveté, 
In v'<s par CROISAT, coif 1', pour tirer facilement 

soi-mt'ine les raies decliair d'tio m mes et rte da-
mes. Prix del f. à G f. , 4 telntur'mes pou r blond, 
châtain, brun etiioii',5 f.la boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1 « et se" le mais»" pria sp té 

des cravates el cols en l s g™s
i
 os .pge Vivienne. 

DESSAUX ,31 ,fgS l-MartiH.Ch«n''«es ,(;iaïat «S
) 

Comestibles. 
Conserves alimentairesct f ruits au vinaigre. 
CHOLLET«Ce,l ,3,5 ,Marbenf,p™eéa .MassonMH©© 
A» «""TESTARD OU IlOSC, 79, Verrerie. MoutaeRne 

Huiles et produits du midi. 
CASSOUTE,KELM et C", 16, rue UuHelder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronche!. 
Coi'sefs'i!/9i^nîï«e,sb té».J.VlTE ,64 ,Mon

"i'iiriro.j;xon 

Me DUMOULIN, s e jovent.ur ,]
u cor

„t
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a»ig„
n
. 

sc.1 .8 mé.l
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*"l)ronzé,taR
8«"

1
. u .llM'o-aniB»»^! 

CE BREF G'» Vlvlenné. Corsets sans goussets 

Daguerréotype. 
Portraits. 

E'!.CLKMENT,4,N .-<!e-Nnzurc!h Plaq .etp »ri »ià2' 

Appareils. 

REAUD, II y C e ,4,Saintn lige. PI aT'«à l'aigle H. R. 
POINTEAU, E»carfr«me»<jl'>»»g"»r»», 33, fg s'i -M'ir ' in 

Dentelles e£ Blondes. 
Fabriques rançaisea et belges. 

VARENNE-PAB1SOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
REDRESSEMENT DE8DEXT3 par SCHANGE, mé-

decin-denlisle, 38, place rte l'Hôlel-dc-Vi 

Dessins pour broder-
CllAPPUIS ,285 ,S>-Denis.Pr<i'''p''impe>-

<
 ,i -mêm«. 

A Madame de Pompadour. 

MARIUS VIDAL, seule maison, dessinnleur-bro 
(leur sur toutes espèces d 'étoffes, 13, passage 
Cboiseul.et r«eDalayrae,fac,d*d°Th li

"'re.jtaii 

Deuil. 
di'Orp/ic /iHC .PASQUIER.iOi.S'-Honoré.enf.Coq 

Distillateurs. 
TOHTAIN,f'I»«deliq''«»r«i 'r"'i>',à!:iCll«P«"«8«-Di» 

Doreurs. 
EDAN, i52 ,Saint-Honoré, en facel'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g'1 bursa 1,1. LAFON'Te»C«,2 .'),J.J. Rousseau 

Ecriture. 
Leçons en famille, M"" KUHN, passage fknbert. 

Fleurs artificielles. 
BAPTlSTË ,8,Thévenot,ei-d '3«-Denis.Pab.°<inag. 

dell ;!Ui'slines ,!i 'e nout'e cnl0»' g*»f«.K«",cxp. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boul'i Italiens, soieries pr robes. 
REAIÎDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail 
AU UE(ïE.\T,fonr«* «•conf»»p"i»"'«»,7 ,b«>Ma(lcl'"»« 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries. 

E.I.HUILLIER, 42, rue Beaubourg. Manchons, 
garniture de manteaux. PRIX FIXE. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Gants 
,HÈN0MÈNESb«».DEJEANf'Ce,pedt-L i

'"i-S<-S ,42 

Garde-Robes 
FeMiHa(re,b«é,\VÉRIHAS,s>,35,Croix-P«i«-Cli»>"P». 

Horlogerie. 
A. RR.OCOT el DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NEGRE, 19. li'' Si-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Mohtorguéil, en faeele restaurant t'hilippe. 
Horloges publiques. 

NIOT ,I0 ,Mandar. H
or

loges ^ Jjasprii^oui ne.brOChe 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand),4 ,Valois ,P»i» i '-R>i 

Institutions (et agences d') 
DILLON ,10 ,Cadet.E (l u

cation
c

oniplëte
)

p
e

risat
)e

x |riat 

VOITUB ET, S, r. (lu Roule. Procure aGtjHc'reiirs^'t proies 

MORIN , INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Getle maison se recom-

mande aux pères de famille par la lionne 
direction de ses élu les classiques II OOjli" 
mcrcfalea, par 1 1 lu. nue tenue de ses éle-
vés et parla modicité rte ses DfiX .qUl va-
rlerrt detiHJ à soo fr. suivant l'Age. — Court 
de dessin, d'allemand, d'anglats et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
pjyt/i(., ,j"'m" d",t-ENDER,i"ipi'.4i,F°i>iaM 'e-M "ner, 

Lampes perfectionnées 
Brûl""«îh.i4r.PARIS,f«,»,L»'«nlu»d«,pi.d'Vl«te'f'« 

Langues (Cours de). 
M.elMme RYDER, profes. d'a^gl31 », 48, Vivienne. 

Laque incrustée. 
DUCOBOY,ROSE«Ce ,b'é %i7,Venrl ()me. Guéridon», 

écr«»,,cha '"«,pla,
<>si>',néces8'' i«',pap""ri«,etc. 

Lithographie.—Imprimerie. 
BiLLETStlepar»»" 1 I^.Papeterie,2S ,FgMonlml,^,^• 

Étiquettes en tous genres. 

M»» SAINTON, Goixsucr ,36,pl .del'llà|e | -d e V'U«. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNETjS» Richelieu. Fabricant breveté 
COMRET, 4a, Hiclicr. Vente rte confiance. 
DUPONT, 3 ,N»e-St-AugUSl in, f'U'e splede pis en fer 

ornem'é'etsommicrsépiqn .s.Mea.e'réi ip"" s 

Sommiers élastiques St- Alban b t,,s et perf. 

GAUCHE el C", foiimisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourg Si-Antoine, dépôt, 
35. Richelieu, fontaine Molière. 

ÏJouvea u système tout fer b lé. 
DESOLEE peie .c^.-Rnufflers, 8; Iép«i7 N .ti .Nazarelh 

ïll tison d'accouchement. 
M'i-'!i:)lIRDON,s«-re. 66,f6 S'-Marlih, r' à l««*.ipoq 

uîanége, ëquitation. 
CheVaUX dressés prda«ies

i
'Vte

i
aeht , ('Oo.rtressage .C' S 

sfi'd8 M.Uaucher ,49
n!>,Clïe<>-d'Antll

i ,96
B i a ,S1

-Lre 

Eugne s AU rO .NeiCe .cilértes Marlyrs. Leçons d if. 

Modes et Coiffures de bal 
GODARD,38,Vivienne,en "v'«g">d 'V» ri.

I
i.'».|:t.,.i ,<|er 

Mosaïques, parquets, A^es. 

MARCELIN, @®®MP, r. Basse-dn -Rempart, 40. 

Oiseliers. 
BAUA,bdBeaumarehais,ei-d'b<iS«-Dcnis.M '"'siUo 

Orfévrerie
;
 Couverts. 

Pdéa«sJï-Elti)lj«on,THOURET,'31,pl .
d
ei» Bourse 

Papetiers. 
liUFFET, l57 ,Palai-R :i1 . Papeterie fine, fantaisies. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
SIANGIN ,p'arap 1 <liesdepoche

>
g'«yalois,P».Uai 106 

RlCHÀRD,277 ,St-Denis.Caiinesh'e n M
:giM

1
exp <>». 

Parfumerie. 
.VoeW<;Hie ,rich«"d<»eh'.LAURENT,63 ,Nve.„i

vo
ij 

Mais on ïsemarson, fondée en 

DE M A RSON.CII ÉTEL AT •tO,Tl,S*-Vàrlin en face 

S
t ..\i«rry .p«if.et
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KTakara des Indes 

Balsame.ral'raicbis', 13, Fg Montmarlre, Paris. 

Eau de fleurs de lys p' ]
e
 i

e
i
n

l, Œillade noir 

pryeux
i
pdr«pr

0
ngle.

:
pLANCHAlS,b'é,2 Ooniariln 

Eau de Cologne à fleur impériale rte PROSPPB 
h 1" s .g.d.g.,44,bd Iîonne-Nouvelle, ps \e G) mna.se 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse deBourbonneux de (îà 50 f. 
LEClISSVg -'>
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Pâtisserie de l'Oratoire. — La Mathilde, 
Gâteau patrné pr j

a
 princesse impie, indispbl« 

P r dîner, «oiréo.PATi!-Fixn
T

,rcehi>i.ehj 
1

•'rt«''Spe.n«""i .FlNOT,l50,Si .H',,Xf «0B 

Peignes décaille. XP 

ERNEST CORNU, fabricant, rue Sl-Marll 

Pendules. Bronzes. Cand^ 
R0OlN ,5

S
,B

r
elag„e.F,...

e
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r
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d8niIl
3 

Pharmacie. -Médecine. ' 
Chocolat ferrugineux COLME3. 

Ci" pâlcscouleurs, maux d'estomac, 12 rit 

Revaîenta arabica 
Farine curative et fortifiante 

«.naulcville,
t
n.i..p|,,,,

1
.
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;
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 . 

Pianos 
A soMHiÊRfér prolongé irosoliditii m m- . 

3I.BM9Ç
:
Borapart.p^n«

B
,

1
,
TO

.
i

fc» 

-Merrj 

DUBABRY ,lC c 

Loto' 
localio,', 

5 ans 

AVISSEAU a<,b«e ,î4 ,bdS«-Denla. Ventè« 
Pianos neufs à SOO fr., gar 

d'ISSAURAT-LEROUX ,fal>.bi'' 

d'bar
mon

;
e 

Pnmos h <,,„,„,_ 

poirî 

».Maibeuf.M«*i 
Pianos droits a double table . M 

De la puissance des meilleurs 
VAN OYERRERG, si inyr b«, 9, Chdlieuijj 

Plus de presses. 
0OPISTKELE«-TRO-CHIMIQUEb«,pr

l
.
onU

.
1

 , 
écrits sans presses(portatif),u
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t
ei 

Pompes. — Jets d 'eau. 1 
H. LECLERC, mécanicien hyd«u quai V»JJ! 

Pompe* ,ie loMsvslè»"-, àio»s ,,' 7 * my,l«, 
rt'app» et <le.jar<no» Itcurs

 iiyt1r[u
, ; JUSU „, 

l>LASSE ,B7 ,SHIonoré.P'apparl .-me„,iy,
U

^.'M 

Produits chimiques 
BftANDELY*, auteur du (rail,; ,„., ' ' . 

lions électro-chimiques. Produii,
 s

 - v u* 
pour dorure et argi-nlnrc. Ui'lv -iii'.iT,'i '"i i"-'* ,,> 

rtaguerré.,lype.G ,illa peiTha .7 F» h, T * « 
BLEUS WUY el O.souls brevelêss 

LINGE, papeteries et oéinlnre, i$, 

Reliures d'art. 
DESPIERRES, 12, pl. 3. LoU 're^ilieurdel 'j; 

'"fit, 
- l'OJ H 

mph). 

Serruriers mécaniciens. 
»ïeubles de jardin, Serres ch

aXlt
i
es 

LECOURT ,«3 ,Marbcuf,Cp«-EK«»
i
g ,.in«

gM
 .

01(
"
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Tailleurs. 
FRANCK ,2S, Madeleine. (:"si«mfav,.„

ui
. ..„,„, 

a*iat,ï7 «»ïâ,gri.a«orléans,i'«-Ri u,, ,ii.i ,, ,,5.' 
UyORLAND, 2, rue Louvois, pi

dC
u Rièhciiûù. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la. galerie ('.(dherli 5 td s 

Tapiocas, verrai''*""», sagou(, 
Macaroni, parmesan, riz. Cloître S '-il, n-i j 

Teinture de cheveux. 
urfumsL, . . Eau Bugcnne, coiffeur, 

..... 1 Poiirteinnresoi-mAne les cheveux el la barlice» 
toutes nuances sans no"eir|,

q)(
,
a

,
llli)a|

- » 

rellels rouges. 3 f. le lion, s r. la boîle.u.lliridei 

Verrerie. 
BRUNON, à VaUgirard, l»l»»,x«rres

)C
ri8tal

 n
iveaui 

dechaudièresgaront.s ^iépt.
 r

. Vert bois, i'l,l>,u i
s> 

Vins fins. 
BOUCHARD père" fils, propriétaires ,]„ R

eafin
„

 f
. 

Bordeaux. ROCAUT,agcnl,15,r.(le Luxcinb,,,,,» 

(mnj 

S.a pu&WU»«loa l««»le de* Aoêea de «eelele est ebli«at«!re dans la àWwét® Om TatiauSTAUX, LE BBOIK «I le *9VWtnA *A «ÉK ^BAl. B'AtfVicnK». 

Von<es après failliie. 

Adjudication après faillile, en 
vertu d'une ordonnance rte M. le 
iogé-commissaire, en l'élude rte W 

planchai, notaire à Paris, boule-
\ar.t Saint-Denis, 8, le samedi <|ua-
torzê janvier mil huit cent cin-
quaule-qualre, onze heures du ma-
lin : ' ; 

i» D'un fonds de commerce rte 
marchand rte beurre el oeufs, situé 
à Paris, rue Saint-Honnré, 35 ; 2° cl 
du droit au bail rte la lolalilé de la 
maison dans laquelle s'exploile le-
dit fonds. 

Mise, à prix pour l'achalandage, 
le mobilier industriel el le. droit au 
bail de la totalilé delà maison, jus-
qu'au quinze janvier mil huit cent 
soixante-quatre, ci s .ooo l'r. 

Et, à défaut -d'enchères, à tout 
prix, les marchandises seront pri-
ses à dire d'experts. 

S'adresser pour les renseigne-
ments : 

i° Audit M e Planchai, dépositaire 
du cahier des charges ; 

2" El à M. Millet, sj'odic, rue Ma-
zagran, 3. OS") 

ïfiSTEè PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue 
Saiul-Jiu-ques, 156. 

Les 10, H et 12.janvier. 
Consistant en rouennenes. in 

(Viennes, cotonnades, etc. (1921) 

En l'hûlel des Coriimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, S. 

Le M janvier. 
Consistant en bureau, chaise?, 

table, glaces, buffet, etc. (1922) 

rayons 
(1923 

Consistant en comptoir 
chaises, glaces, etc. 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, 'canapé, fauteuils, etc. ri925 

EH une maison sise à Paris, rue de 
Mulhouse, 8. 

Le 12 janvier. 
Consistant en bureaux, buffets 

secrétaire, tables, etc. (1924) 

ERRATUM, 

Insertion li" 8281 du huit jau vie 
uni huit cent cinquaple-qualrt 
dissolution de société CADRAI' 
</, einquanle.-quatriènie ligne, au 
jjeu de « loucher toutes aommeaqu' 
sont ou seront dues aux associés 
Hre : « loucher toutes sommes qu 
sont ou seront dues à la société ou 
aux associés. (8288) 

D'un acte sous seings privés du 
vingt-sept décembre mil huit cent 
eiuquaiile-lrois, enregistré, 

Appert : 
Il y a sociélé pour six ans, 

compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, sou 
la raison sociale pu M JE AN el C 
«mire M. Richard PUM.IEAN, l'abri 
eanl de lampes, demeurant à Paris 
eue Chariot, 51, el un commanrti 
taire, peur l'exploitation du coin 
Hierce de Fabricant de lampe». 

L'apport social consiste dm 
fouda rte. commerce rte M .Putnjean 
,1 un ■ somme de I rois mille franr 
fournie par le ronunandilaire. 

La société sera gérée par M. Puni 
jeun. 

Pl 'MJF.AN. (8282) 

L'assemblée générale des action-
naires de la compagnie des Cinq 
usines à gaz du Nord, société com-
merciale en nom collectif et en 
commandite, formée sous la raison 
sociale: DEI1AYNIN père et (ils, Th. 
DUOUESNE, \VAUTELET, Léonard 
DESSEêtC», par acte passé devant 
VP Gambier et son collègue, notai-
res à Paris, le onze octobre mil 
huit cent quarante-cinq, 

A, dans sa séance (lu cinq janvier 
nil huit cent cinquante-quatre, 
idopté la résolution suivante : 

L'assemblée décide què l'article 
9 des statuts sociaux sera mortifié 

empiété parles dispositions ad-
ditionnelles suivantes, qui pren-
dront place après le huitième et 
dernier paragraphe : 

L'a-'semblée générale peut, habi-
liter parsesdélibérationsle gérant à 
faire tous aeles de propriétaire, que 
orame simple chargé de gestion il 
aurait pas le pouvoir de faire, 

conformément à l'article 20 des 
présents statuts ; ainsi, modilier les 
statuts sociaux, changer la forme 
de la société, adopter le régime ano-
nyme ou tout autre, unir l'entre 
prise à toutes autres du même or 
dre, confondre ses intérêts avec 
ceux de loules compagnies, àtélles 
conditions qui seraient jugées con-
venables, faire en un mot pour ioul 
ce que dessus et en tonte, eircon-
tunec non prévue tous aeles né-

cessaires, quels qu'en soient 1 
tendue, le caractère et la forme, le 
tout sous les conditions suivantes 

« Savoir : 
« i" Qu'aucune des mesures ex 

Iraordinaires prévues par le précé 
dent paragraphe ne pourra être 
mise en délibération que du con-
sentement et sur la proposition du 
gérant ou des membres du conseil 
le gérance agissant ensemble ou 
éparémenl; 

« 2- Qu'en aucun cas les comman 
rtilaires ne seront tenus à aucun 
versement de fonds; 

« 3° Que leur irresponsabilité sera 
nranlie dans toute société nou-

velle ; 
«4"Que pourtoutedélihéralion re-

lative aux objets détaillés au susdit 
paragraphe, rassemblée ne sera ré-
LMII'U renient constituée qu'autant 
que les membres présents réunis-
sent dans leurs mains les deux tiers 
plus une des actions créées, et qu'au-
cune délibération ne sera valable 
qu'autant qu'elle aura élé prise il 
ta majorité des trois quarls au 
moins des voix des membres pré-
sents, à raison d'une voix par dix 
actions présentes ; 

« 5° Que dans le cas où une pre-
mière assemblée ne réunirait pas 
les deux tiers plus une des actions 
créées, on n'adopterait pas à la 
majorité des trois quarts au moins 
des voix possédées par les actions 
présentes les proposilions qui lui 
auraient été soumises ; une deuxiè-
me conx'ocation sera faite (laps les 
formes et délais indiqués par le 
paragraphe 3 de l'article 37, et les 
membres présents il cette seconde 
réunion, quel que soit te nombre 
total de leurs aclions, délibéreront 
valablement à la majorilé des trois 
quarts au moins îles voix, mais seu-
lement sur les affaires à l'ordre du 
jour de la première. » 

Extrait par M S Seberl, notaire à 
Parle, sur la copie de ladite délibé-
ration, qui lui a été déposée pour 
minute suivant acte dressé par lui 
le six janvier mil huit cent cln-
duanle' quatre. (8292) 

daleàParisdu vingt-cinq décem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré et déposé pour minute, 
ayee reconnaissance d'écriture, à 
M" Boissel, notaire à Paris, le vingt-
neuf décembre mil huit cent cin-
quante-trois, 

11 appert qu'il a élé formé une so-
ciété entre M. Auguste-Joseph CÀT-
TELAIN. propriétaire, demeurant à 
Paris, rue du Jardinet, 13, et loules 
les personnes qui y adhéreraient, 
ladite société en nom collectf à l'é-
gard de M. CiUlelain, seul gérant, 
et en commandile à l'égard des 
souscripteursdu capital, ayant pour 
but la création et l'exploitation à 
Paris d'un hôlel meublé dit: Hôtel 
continental de famille, el en an-
glais: Continental and protestant 
family hôtel. . 

La signature appartient à M.Cal-
telain seul, et la raison sociale > 
A. CATTELA1N el Ce. 

Le fonds social est lixé à quatre 
cent mille francs, divisé en quaran-
te parts de dix mille francs. 

La durée rte celte société est lixée 
à dix années. Elle sera conlituéc 
aussitôt le placement de quinze 
paris, représentant une somme réa-
lisée décent cinquante mille francs. 

Le siège social provisoire est en 
la demeure susdite de M. Catlelain. 

Pour extrait : 
Signé: BoiSSEL. (8290) 

Paris, lo trois janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, M .Louis-Emma-
nUel-Théodore ROUSSEL , ancien 
entrepreneur de maçonnerie, de-
meurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorelle, ta, el M. Fabien-Charles 
CANDAS, entrepreneur de maçon-
nerie, demeurant à Paris, rue de 
Lille, i, ont déclaré que la sociélé 
formée entre eux, suivant acte sous 
seings, en date à Paris du douze 
août mil huit cent cinquante, pour 
l'exploitation en commun des tra-
vaux de toute la clientèle apparte-
nant à M. Roussel, sous la raison 
sociale : ROUSSEL et CANDAS, se 
trouvait dissoute à partir du trente-
un décembre mil huitcenl cinquan-
te-trois, par suite de l'expiration du 
terme de trois ans pour lequel la-
dite société avait été formée. M. 
Roussel sera seul liquidateur de la 
sociélé. La clientèle et le matériel 
appartiennent à M. Candas. 

Pour extrait : 
ROQUEBF.RT. (8287) 

sieur Loroue, et situé à Paris, rue 
Casliglione, 4 ; 

Que la raison rte commerce (le 
cette sociélé est Abel LOROUE elC»; 

Que M. Loroue en est le gérant 
responsable ; 

Que la somme fournie par l'asso-
cié commanditaire est de vingt-
cinq mille francs, qui csl entière-
ment versée dans la caisse so-
ciale : 

Enfin que la société dont il s'agit 
a commencé de fait depuis le pre-
mier aofit mil huit cent cinquante-
trois et doit Unir le premier octobre 
mil huit cent einquante-liui'. (8285) 

Suivant acte passé devant M« rte 
Madré, notaire à Paris, le trente-un 
décembre mil huit cent cinquante-
trois, 

La sociélé en nom collectif qui a-
vait élé établie,par acte dcvanl même 
notaire, du trente septembre même 
année, entre mademoiselle Sophie 
CAMBRONNE, marchande de meu-
bles, et M. Alexandre-llonoré-Cons-
tantio-Huberl CAMBRONNE, mar 
chaud de meubles et tourneur en 
bois, demeurant lous deux a Paris 
rue de Charonne, 5, pour la l'abri 
cation et la vente des meubles en 
lout genre, 

A élé déclarée el reconnue dis 
soûle à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre. 

La liquidation en sera faite par 
M. et mademoiselle Cambronne con 
jointement. 

Pour extrait: 
DE MADRÉ. (8291) 

Cabinet de M. Neslor ARONSSOIIN, 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou-
velle. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double entre M. Simon SCHLOSS 
père et M. Eugène-Manuel SCHLOSS 
lits aîné, tous deux fabricants de 
chaussures, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 232-234, le premier 
invier mil huit cent cinquante 

quatre, enregistré, 
Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif » 

été formée entre les susnommés, 
sous la raison sociale: SCHLOSS 
père el fils, pour la fabrication de 
chaussures ; que la durée de cette 
société, dont le siège est a Paris, 
rue Saint-Denis, 232-231, a été fixée 
i six années consécutives, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, et Uni-
ront le trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf ; que cha-
cun des associés a la signature so-
ciale et que lous deux géreront el 
administreront en commun les af-
faires de la sociélé. 

Pour extrait : 
N. ARONSSOIIN. (8286) 

D'un acte, sous seings privés, en 

Etude de M« MUSSAT, huissier ; 
Paris, rue (les Jeûneurs, 42. 

D'un acle sons seings privés er-. 
rlale à Paris du trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-trois, en 
registre à Paris le cinq janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, par le 
receveur, qui a reçu cinq rràncE 
cinquante centimes, folio 194, verso 
case 5, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom eolleclif 

formée entre M. Henry SORET, l'a 
brtcant rte boucles, demeurant 
Paris, passage Saint-Pierrc-Popin 
court, 8, et M. Amédéc LONGERI-
NAS, rentier, demeurant il Paris 
rue des Fossés-rtu-Temple, 10, qu 
devait prendre cours à compter du 
premier janvier mit huil cent ein 
quante-qualre, a élé cl est demeu 
rée dissoute à compter du I rente-un 
décembre mil huit cent cinquante 
trois, 

Pour faire oublier, lous pouvoir 
ont été donnés au porteur d'un ex 
trait. 

Pour extrait : 
Signé: MA'SSAT. (8289) 

Suivant acle passé devant M°Uo 
queberl et son collègue, notaires 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lilesquiles concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de Gustave LEDRU, 13, rue 
Mandar, à Paris. 

D'un acte sous signalures privées 
fait double à Paris le deux janvier 
mil huit centcinquanle-qualre, en-
registré, il appert: Que la sociélé 
formée :\ Paris cuire MM. Charles-
Prosper LEVASSEUR et Louis-Jo 
sepli MOMUSSEAU, sous la raiso: 
sociale LEVASSEUR elMOMUSSEAU 
dont le siège est à Paris, rue du 
Petit-Carreau, 3, ayant pour objet 
la vente et la commission des cuirs, 
csl el demeure dissoute à partir du 
deux janvier mil huit cent cin 
quanle- quatre, et que M. Moniiis 
seau csl seul chargé de la liquida 
tion. 

Pour extrait : 
G. L.EDR0, 13, rue Mandai 

mandataire spécial. [8283) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double il Paris le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré àParis le sept jan 
vier mil huit cent einquante-qua 
Ire par Pommey, qui a reçu le 
droits, 

H appert : 
Qu'il a été formé une sociélé en 

ire Xt. Alphonse-AbelLOROUE.mar 
chaud chemisier, demeurant à l'a 
ris, rue Casliglione, 4, et un coin 
maudit aire, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
chemisier appartenant à nioudit 

^IIUUNALBE COMMERCE. 

AVIS. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 DÉC . 1853 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement Vouverture au-
dit jour : 

Du sieur ESC ARGUEL, négociant, 
a Boulogne, rueN'euvc-d'Aguesseau, 
n-, nomme .M. Feuler juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue Rossini, 10, 
syndic provisoire (N° 11289 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées des faillites MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MORIS (Lucas-Michel) 
pâtissier, faub, Poissonnière, 93, lé 
14 janvier à 9 heures (N° 11292 du 

r -J; 

Du sieur LEFAURE (Joseph-Jac 
(pies), mrt de literie, rue de Cléry, 
85, le 1 i janvier à 9 heures (N° 11308 
du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites 11 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POLAIC (Joseph), ancien 
négociant agent d'affaires, rue d'Ar-
éole, 19, le 14 janvier à a heures (N-

1U68 du gr.); 

Du sieur BRUN (Joseph-Louis) 
anc. limonadier, rue Sainl-Honor 
219 bis, ci-devant, et actuellement' 
rue Fonlaine-.Molière, 20, le 14 jan-
vier à 9 heures (N° 1 1236 du gr.): 

Pour être procédé, sous la prési-
dence île Sf. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire -que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

1 Du sieur REISS (Philippe), fab 

de bijoux dorés, rue Neuve-Bourg-
f 'Abbé, 6, le 14 janvier à 1 heure (N" 
U178 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclara 
eu état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
\ prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOTXARD (Josep'h-Etie 
Chabnnd), nég. en vins, rue Richer 

0, le 14 janvier a i2heuies (N»io975 
du gr.); 

Du sieur PASQUIGNON (Louis', 
maître maçon, cour du Commercc-
St-Germain, 2, te 14 janvier à 1 
heure (N» 10996 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
an maintien ou du remplacement des 
syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion rte la faillite du sieur ROUS-
SIS dit NOISEUIL (Hippolyte), te-
nant pension bourgeoise, rue, Co-
peau, n. 19, sont invités à se ren-
dre le 14 janvier à 12 heures pré-
cises, au palais du Tribunal rte 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à i'arl 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déllnilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clon 
etl'arrêlcr; leur donner uéchargi 
de leurs fon"iions et donner leùl 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et te failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 1086 'J du gr.). 

MM. les créanciers de la faillile 
lu sieur PRESCHEZ, nid de vins, 
faub. Sl-Antoinc, 91, sont invités à 
se rendre le il courant à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal rte 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, sous la présidence de 
M. le juge- commissaire, entendre el 
irrèter le compte de MM. les syn-
dics de l'union des créanciers de la 
faillite (N° 6936 du gr., anc. loi). 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers véritiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé 
ehéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur PENEL (Hlppolyte-Jean), 
fab. de cannes, rue Aumaire, 41 
entre les mains de M. Decagnv, rui 
de Grcffulhe, 9, syndic de lo faillile 
(N° 11257 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1 831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèl 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHAUYETEAU, ayant tenu la canti-
ne rte la maison d'arrêt pour délies 
rue de Clichy, à Paris, sonl invités : 
se rendre le M janvier à 9 h., ai 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites,- pour enten 
rtre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, el le failli en 
ses explications, et, conl'ormémenl 
a l'art. 510 du Code de commerce 
déciders'ilsse réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quilteme il, et si en conséquence il 
surseoiront il statuer jusqu'aprè 
l'issue des poursuites en banque 
route frauduleuse commencées con 
Ira le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlrcpronon 
cé qu'à la double majorité détcrml 
née par l'art. 507 du même Code .M 
le juge-coinniissairo les invite il' n 
pas manquera celle assemblée 
laquelle il sera procédé i\ la forma-
lion de l'union, si le sursis u'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli»peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N'iuw du 
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ASSEJIULï'.liS OU 10 JANVIER 18549 

NEUF 1IEUBES : Picou, 111 :1 (1 ' \|àf, 

vérif. — Veuve D LI11-. I 1, m îe. «Je 

nouvomilés, id. 
ONZE HEURES : Htipi'é, md (h; xm, 

synd. - Chariot, limonadier, xé-
ril — Marguene, tailleur, vjk 

mm : -\ /.qoida ne Lara, esMinp-.J 
leur, cloi.— tiaoït -u\, nid du vins, I 
rend, de comptes, 

UNEHEUiiE : Pilun ul ÏVlarocho. édi- j 
leurs, vent. -- Sciile-iei, m.l dis 
vins, c!ôt. 

mois HEURES : Nardou el l>in,n'g., 
redit, rte comn'es. 

M.M. les créanciers de la faillile du 
leur PIGOREAU, négociant, faub. 

du Temple, 94, soni iovilés à se ren-
dre le 14 courant à 12 heures très 
précises, au Tribunal deconimercc, 
salle des assemblées des créanciers 
pour prendre part à une délibéra-
tion qui intéresse la musse des 
créanciers (N° iodS2 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat Y10N. 

Jugement du Tribunal rte corn-
merce de la Seine, du 23 déc. IBÎJ 

lequel homologue le concordat pas-

V.AM°/P ," '",f! ";e 'l10 ' 6 ' 8n,re l« si onr 
V10N (Charles), chimiste, rue de la 
Roquette, 140, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Vion de 

payer a ses créanciers 25 p. 100 sur 
lo montant de leurs créances 

5 p. 100 le 31 décembre des aimées 
1854, 55 et 56. 

Et lo p. îoo le 31 déoemhre 1857 
Remise au sieur Vion, par ses 

créanciers , du surplus do teura 
créances (N° HùdO du gr ). 

S (»ï>Mrnfïtona. 

Jugement rte séparation detrieniil 
fllrcClaire-Napotjne MARC ci I oui» 
-HELI.OIN DE CE NIVAL fïttlSSlft, 

à Paris, rue Ruinfort, 1 i.-;>oiuui 
•4T.de Longchainp, avoué. 

Jugement de séparation decoviul 
rte liions en'rc Alexandrino YM 
LOSA-AUIIRY cl. Louis - Oelart 
Napoléon 'f EL LIER, à Noe/ml -s* 

Marne - Seine). — Martin "dj Gara, 
avoué. 

Concordat BR1BANT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 déc. is.is 
lequel homologue le concordat pas-
se le 12 rtéc. 1853 , entre le sieur 
BRISANT (Joseph-Anloine), nul di-
vins, rue Neuve-Sle-Genevièvc, in 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Bribanl 

créanciers, rte 80 p. 100 
tant île leurs créances, 

les 20 p. 100 non remis, payables 
5 p. 100 un mois après l'homolo-

gation; 
2 p. 100 chacune des six années 

suivantes; 

El 3 p. 100 à l'expiraliou de la 
septième (N- U075 du gr.). 

par se-
ur le nion-

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérillés el affir-
més du sieur LA BORDE , maître 
d hulcl garni, rue de la Ferme 11 

peuvent se présenter chez M . s,-r-

»4sx-i»« et ïnîf.nsïsaï.'atifc 

Du 6 janvier 1554. - M. LavisuBJ 
tS ans, rue St-Roeh, 14.— Unie vaW 
ve Roeh, 42 ans, rue du Four-Sainte 
Honoré, 4. — Mme Tièbart, 201111',. 
rue Mo ni martre, t9. - Mme Havlf, 
34 ans, vue do Lanery, 50. — a. Dit: 
pré, et ans, boni. St-Marlln, ta. il 
.Mlle Lelarge, si ans, rue du Tel»" 
pie, 33— M.Talbot, 7 ans, rue M 
vie, 6. - Mme Renard, 69 ans, M»! 
Beaubourg, 18. - Mlle Pcrrignet,! 
ans, rue du Grand-Chantier, ta "* j 
.M. Carrier, 29 ans, rue Moivau, ;f-
- Mlle Lemerlc, îi ans, bout, "ean-
marchals, 85. - -Mme eleison, •»! 
ans, rue St-Louis, 23. — M. Rossant 
i)8 ans, rueSt-Paul, 47. - MmeBJ 
semon, 21 nus, rue des Marais, IIBJ 

M. Pntilhomme, 38 ans. rua •«•I 
Cherche-Midi, nui. - M. Du bT 'H 
pon, 75 ans, rue des Marais, 15 -11 

M. Lefranc, 55 ans, rue duChei» 
Midi, ri.— M. LcIVançoIs, 70 anj» 
rue des Grés-Sorhoniie, 7. - M * 
Tbieriot, 16 ans. rue Pavé.', f.5 - ; 
«me Woltr,7sans, rue du Vi«| 
Colombier, is. - Mlle de Beau»! 
6! ans, rue Sl-Snlpice, 25. - M-JM 
ris, 51 ans, nie Princesse, 1 

Chapparl, :,7 ans, rue »W<»,»m 
M. Mercier, 72 ans, rue Pieirc-l-" 1 » 
hard, 

Du 7. - Mlle Carrerc, SS^uis-
r* 

de Suresnes, 9. M. Prélavoiljj 
d, 'rue Jean-Goujon, ̂  

I .eelereq, «' "'■g^ Mon 
Fontaine-Molière, 2,1. - Mm 
leaux, 48 ans, rue de l'Keiuq*ÎÇ 
- M. Lan '—"fïiT 'l.'u iiuiii'i s', TT ans, rue, M£% 

li proloimée, 22. - Mme «••«,„,, 
ans, impasse Boulon, 4. — ■ ^_y„ 

i 'EI 
quoi, 33 'ans, rue Vanneau. I 
Devin, 8t ans, rue SI-SulpR" 
M. Laurence, C» ans, rue u; 
ron. 9. - Mme Rendu, U 
Servan i, I9 .-M. initie'- . . . ois 
rue SI -Vielor. Ut, -~ M. H»"?'" 
ans, rue, Moutt'etard, 2. - A''" 1 
nient, \i» ans, à I» Salpétrii r». 

Le gérant, 
BABROUIN. 

jlnregistté à Paris, le Janvier 1 St" i-, F
0 

Hoçu doux franchi vingt centimes, 

IMPRIMERIE ')'<: A. GUYOT, IUJS PÏEUVE-DES^ivTHURINS. 18
: 

Pour légalisation Jo la signature A- GUÏI>T, 

Le maire ilu 1"' arrondi .tst'inèiit, 


